
Republique Francaise 
Departement de l'Herault 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DE L'HERAUL T 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Reunion du: lundi 30 septembre 2019 

ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE 
L'EAU POTABLE, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

ET DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
EXERCICE 2018. 

Le Conseil communautaire de la Cornrnunaute de communes Vallee de l'Herault s'est reuni ce jour, lundi 30 
septembre 2019 a 18h00 a la Salle du Conseil Communautaire, sous la presidence de M. Louis VILLARET, 
President de la cornrnunaute de communes. 

Etaient presents ou 
representes : 

Procurations : 

Excuses : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, M. Maurice DEJEAN, M. Louis 
VILLARET, M. Jean-Pierre PECHIN, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Daniel REQUIRAND, Mme Agnes 
CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, M. Daniel JAUDON, Madame Veronique NEIL, Monsieur 
Jean-Claude CROS, Monsieur Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Mme Josette CUTANDA, 
Monsieur Olivier SERVEL, Madame Marie-Fran~oise NACHEZ, Monsieur Henry MARTINEZ, Monsieur Marcel 
CHRISTOL, Monsieur David CABLAT, M. Pascal DELIEUZE, Mme Maria MENDES CHARLIER, Monsieur [ose 
MARTINEZ, Mme Florence QUINONERO, Mme Nicole MORERE -Madame Beatrice WILLOQUAUX suppleant 
de Monsieur Claude CARCELLER 

Madame Roxane MARC a M. Jean-Pierre GABAUDAN, Monsieur Jean-Fran~ois SOTO a Monsieur Olivier SERVEL, 
Monsieur Jean-Luc DARMANIN a Mme Agnes CONSTANT, Madame Marie-Helene SANCHEZ a Mme Nicole 
MORERE, Madame lsabelle ALIAGA a Mme Josette CUTANDA, M. Bernard GOUZIN a M. Louis VILLARET, 
Madame Amelie MA TEO a Monsieur Marcel CHRISTOL 

M. Rene GOMEZ, M. Gerard CABELLO, Mme Marie-Agnes VAILHE-SIBERTIN-BLANC, Monsieur Jean-Andre 
AGOSTINI, Madame Beatrice FERNANDO 

Absents: Mme Martine BONNET, Madame Jocelyne KUZNIAK, Monsieur Stephane SIMON, Monsieur Jean-Luc BESSODES, 
Monsieur Gregory BRO, M. Philippe MACHETEL, Monsieur Rene GARRO, Madame Annie LEROY, 

Quorum: 24 Presents : 27 ~otants: 34 Pour 34 

Contre 0 

IAbstent1on 0 

Agissant conformement aux dispositions du Code general des collectivites territoriales et en particulier ses 
articles L 5214-1 et suivants et L 521 1-6 alinea 1. 
Agissant conformement aux dispositions de son reglement interieur. 
VU le Code general des collectivites territoriales, en particulier ses articles L. 2224-5, D. 2224-/ a D. 2224-5, 
et L. 141 1-1 3 ; 
VU l'arrete prefectoral n°20/9-l-995 du 2 aoOt 2019 f,xant les derniers statuts en vigueur de la 
Communaute de communes Vallee de l'Herault et en particulier ses competences en matiere d'eau et 
d' assainissement, 
VU l'avis favorable a l'unanimite du Conseil d'exploitation en date du 8juillet2019, 

CONSIDERANT qu'en vertu des dispositions susvisees, le president de l'Etablissement Public de 
Cooperation lntercommunale presente a son assemblee deliberante, dans les neuf mois au plus tard 
qui suivent la cl6ture de l'exercice, le rapport annuel 2018 sur le prix et la qualite des services publics 
de l'eau potable, de l'assainissement collectif et de l'assainissement non collectif des communes 
membres, 
CONSIDERANT que ce rapport, une fois adopte, doit etre presente en conseil municipal par le 
maire, au plus tard dans les douze mois qui suivent la cl6ture de l'exercice, 
CONSIDERANT que ce rapport annuel presente des indicateurs de performance technique et 
financiere de la regie communautaire. Les communes en Delegation de Service Public font l'objet 
d'un rapport specifique, 
CONSIDERANT que le present rapport et l'avis du Conseil communautaire doivent etre mis a la 
disposition du public pour permettre d'informer les usagers sur la gestion du service public, 

Le Conseil communautaire de la communaute de communes Vallee de l'Herault, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
Le quorum etant atteint 



DECIDE 

a l'unanimite des suffrages exprimes, 
- d'adopter le rapport 2018 ci-annexe sur le prix et la qualite des services publics de l'eau potable, de 
l'assainissement collectif et de l'assainissement non collectif; 
- d'inviter les maires de chaque commune a presenter au conseil municipal, au plus tard dans les 
douze mois qui suivent la cl6ture de l'exerce 2018, le rapport annuel qu'ils auront rec;u de la 
comrnunaute de communes ; 
- d'autoriser Monsieur le President a accomplir toutes les formalites afferentes a ce dossier. 

Transmission au Representant de l'Etat 
N° 2055 le 02/10/19 
Publication le 02/ 1 0/ 19 

Notification le 

DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE 
Gignac, le 02/ 10/ 19 
ldentifiant de l'acte : 034-243400694-20190930-lmc 1112297-DE- I- I 
Le President de la cornmunaute de communes 
Signe : Louis VILLARET 

Le President de la cornmunaute de communes 

Louis VILLARET 
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Edito du President 

En 2016, nous avons pris la decision du transfert des competences eau et assainissement par anticipation 
comme nous le permettait la loi. Apres plus d'un an de construction en concertation avec les communes et 
f'implication de tous les agents des services ressources, la Cotnmunauti: de communes s'estjetee a f'eau le fer 
janvier 2018. 

Nous nous sommes donnes les moyens af,n que cette nouvelle aventure s'inscrive dans la transparence, la 
continuite et pour generer le moins de perturbations aupres des obonnes de ce service. Cela a ete possible avec 
/e transfert des moyens humains et f,nanciers des communes. Les grandes orientations et la gestion courante 
des actions sont administrees par un conseil d'exploitation compose des 28 maires. 

Les valeurs qui guident notre projet de territoire nous ont conduit a choisir un mode de gestion principalement 
en regie. Dans un souci d'equite de traitement pour tous les abonnes et af,n de fournir un meme service, nous 
avons souhaite demarrer avec un prix unique. 

Af,n de preparer f'avenir, nous avons aussi engage des schemas directeurs communautaires et un programme 
de recherche en eau pour diversif,er notre approvisionnement af,n de repondre a la croissance demographique 
du territoire et d'anticiper les nouveaux usages de f'eau face aux changements climatiques. 

Une programmation pluriannuelle d'investissement de 7 millions d'euros par an est mise en oeuvre par les 
services. En 2019, nous allons poursuivre les grands chantiers engages par les communes. A ce titre, nous avons 
f,nalise l'interconnexion entre Gignac et Aniane et avons commence le chantier de la station d'epuration de 
Montarnaud. A partir de 2020, avec la livraison des schemas directeurs, nous realiserons les priorites 
communautaires. 

Nous avions arrete une large plage horaire pour accueillir tous les usagers af,n de les satisfaire au mieux et un 
systeme d'astreinte 24h/24 et lj/7 a permis d'intervenir sur les urgences. Par ailleurs les conditions meteo, 
fortes pluies et neige, ont mis a rude epreuve les agents des leur arrivee. 

Ce premier RPQS, au travers d'indicateurs, relate cette premiere annee de mise en service. Vous noterez que 
la gestion quotidienne a ete intense et pourtant la continuite du service n'a pas ete interrompue. Pour cela, je 
tiens a remercier tous les agents de la CCVH et notamment les nouveaux agents de cette jeune direction de 
f'eau, ainsi que les communes pour leur contribution active. 

Le President 

Louis VILLARET 
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Note liminaire 

Un an de preparation aura ete necesscre pour bien evoluer les charges f,nancieres, rencontrer les agents, batir 
juridiquement les actes fondateurs et organiser une direction avec les moyens operationnels et logistique de 
fonctionner. 
La direction du service des eaux de la vallee de l'Herault est composee de 3 6 agents dont 25 etaient en poste 
au sein de 8 gestionnaires historiques sur le territoire. Ses objectifs sont : 

D'etre visible et au service des obonnes, 
De planif,er les chantiers et d' evoluer les politiques publiques en la matiere, 
De favoriser les echanges, 
D'avoir une gestion patrimoniale des equipements, 
De s' adapter en continu aux evolutions reglementaires et aux besoins des usagers. 

Pour cela, elle s'est structuree autour de trois services: 
Le service Strategie a en charge la prospective et l'evaluation des politiques publiques. Pour cela il: 

Pilote les schemas directeurs, 
Maftrise les investissements au travers du Plan Pluriannuel d'lnvestissement, 
Centralise la connaissance des enjeux lies a l'eau pouvant avoir des consequences sur le developpement 
des communes ; il est l'interlocuteur pour les questions d'urbanisme. 
Dispose d'une maftrise d'ouvrage forte sur les installations et /es reseaux. 
« L' enjeu de demain sera de bien investir et de proceder a des choix avises, en lien avec les strategies 
d'urbanisation ». 

Le service relation clientele qui assure le contact avec les abonnes, en traitant : 

L' accueil physique et telephonique, 
La facturation, 
Les reclamations et leurs suivis, 
L'information continue avec la production des RPQS, des reglements de service, des bulletins d'infos. 

Ce service pivot est /e garant comptable des recettes et fait le lien avec l'exploitation pour programmer au 
mieux les interventions et repondre aux administres. 

Le service exploitation intervient sur tous le process industriel: 

La maintenance qui permettra d'avoir un suivi precis sur tous nos equipements (captage, reservoir, 
station d'epuration, poste de relevage), avec un deploiement de la telegestion et de la tele releve pour 
anticiper les dysfonctionnements et intervenir en preventif af,n de reduire les pertes d'eau. 
Les travaux sur les reseaux et /es infrastructures. 

L'annee 2018 a permis de poser les bases de ce nouveau service avec les ambitions pour les annees a venir: 
Disposer de schemas directeurs communautaires, 
Deployer des compteurs radio-releves, 
Dispose d'une supervision en lien avec la telegestion des infrastructures, 
Renouveler I % des reseaux, 
Trouver de nouvelles ressources et securiser la distribution, 
Mettre aux normes les stations d'epurations af,n de lutter contre la pollution domestique dans les 
milieux naturels. 
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lntroduction 

Cadre reglernentaire du rapport 
Le Rapport sur le Prix et la Qualite du Service de l'eau potable et de l'assainissement (RPQS) a ete instaure par 
la loi n°95- I O I du 2 fevrier 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement. Son contenu qui 
etait auparavant defini par le decret du 6 mai 1995 a ete rnodifie par les decrets et arretes du 2 mai 2007. 

Le RPQS, un outil de communication 
Le RPQS est un outil de communication entre les elus de la collectivite en charge du service et les abonnes, 
elabore dans un but de transparence de la gestion du service. 11 doit etre presente en conseil communautaire de 
la cornrnunaute de communes avant le 30 septembre de l'annee suivante de l'exercice concerne. 11 est ensuite 
transmis a chacune des communes adherentes pour etre presente aux conseils municipaux avant le 31 decembre. 
Enfin, la collectivite est chargee de mettre a disposition le rapport aux usagers au travers de ses differents canaux 
de communication. 

La loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 decembre 2006 a cree un observatoire national des 
services d'eau et d'assainissement. Ce dernier a ete mis en place et pilote par l'Office National de l'Eau et des 
Milieux Aquatiques (ONEMA), aujourd'hui appelee l'Agence Frarn;:aise de la Biodiversite (AFB). 
Le decret et l'arrete du 2 mai 2007, ont complete le dispositif du RPQS par des indicateurs de performance qui 
doivent etre integres obligatoirement depuis l'annee 2009. 
Ces indicateurs doivent etre ensuite renseignes sur le portail internet de l'AFB (plateforme de saisie SISPEA), qui 
constitue un element du systeme national d'information sur l'eau. 

A quoi servent les indicateurs de performance ? 
Pour une collectivite, calculer ses indicateurs, c'est : 
Porter un regard objectif sur l'efficacite de son service, 
Reflechir au moyen d'ameliorer sa performance, 
Rendre compte de fa<;on simple et transparente a ses abonnes. 
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CHAPITRE 1 : PRESENTATION GENERALE 
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Zoom sur .. .les chiffres cles de 2018 

La dernarche qualite au sein de la direction de l'eau 
Pour la prerniere annee d'existence suite au transfert de cornpetence, un 
systerne documentaire a ete cree pour poser les pratiques des agents, dans 
le but de les harmoniser. Ce systeme documentaire sert de base a 
l'appropriation des rnethodes de travail au sein de la direction afin d'avoir 
un ensemble d'activites correlees avec des objectifs mesurables et une 
mesure de la satisfaction client. 

Ecrire ce que l'on doit faire 

Progresser: 
- corriger 
- maintenir 
- ameliorer 

Ecrire ce que l'on a fait 

Faire ce que 
l'on a ecnt 

La direction de l'eau en trois services : 

G) Service Relation Cfientele 
12 540 abonnes en eau potable et assainissement ( 16 communes) 
Deux contrats de facturation / guichet unique pour les abonnes : 

Un contrat avec la SAUR pour les 3 136 abonnes en eau potable et assainissement (Argelliers, Montarnaud, 
St-Paul-et-Valmalle), 
Un contrat avec le SMEVH pour les 4 030 abonnes en assainissement (Aumelas, Belarga, Campagnan, St 
Pargoire, Tressan, Plaissan, Vendemian, Puilacher). 

Un total de 19 706 abonnes. 
17 400 demandes traitees au service relation clientele, en moyenne 87 demandes par jour. 
Contacts telephoniques : 770/mois, visites a l'accueil : 580/mois, mails rei;:us : 560/mois, courriers rei;:us : 
130/mois. Propositions de devis travaux : 200 
1 285 abonnes entrants et 1 070 sortants, ce qui signifie autant d'ouverture de comptes ou de mutation (ex : 
depart de l'occupant / arrivee d'un nouvel occupant) que de fermetures, soit une activite intense pour les services. 
94 800m3 degreves et accordes aux abonnes 
Une agence en ligne utilisee : 3 000 comptes prives en ligne crees. 6 200 utilisateurs, en moyenne 600 
visiteurs/mois. 
Un prix de l'eau unique (eau et assainissement) : 3.25€ TTC /m3 pour une facture type de l 20m3 

@ Service exploitation 
Demande de Travaux et Declaration d'lntention de Commencement de Travaux traitees : 800 
Nombre d'analyses d'eau potable par l'ARS: 343 
Nombre d'interventions aupres des abonnes : 1 423 
Nombre de nouveaux branchements (construction) : 190 
Volumes d'eau preleves: 2 450 528 m3 (sur les 10 sites de production et au forage de Rabieux) 
Gestion de crise : turbidite de l'eau a Aniane et Puechabon + l 39m3 d'eau distribuees (soit 93 330 bouteilles 
d'eau distribuees). 

@ Service strategie 
Pilotage des schemas directeurs et la maitrise d'ouvrage des 
operations. 
Reprise des marches publics engages par les communes, soit 
45 marches (etudes, travaux ... ). 
Nombre d'avis d'urbanisme : 472 
Nombre d'avis notaire : 84 
Conventions de partenariat avec des EPCI et 
des conventions avec des prestataires externes : 5 
Recherche de ressources en eau. 

Operations phares de 20 18 : 
L'interconnexion des reseaux entre Gignac et Aniane 

Equipement des forages de la Combe Saliniere sur Gignac 
Creation d'une station d'epuration a Montarnaud 

Captage prioritaire des puits de l'Aumede, source a Le 
Pouget. 

Perspectives a l'horizon 2021 : 
Schemas directeurs intercommunaux en eau et assainissement 

lnstallation de compteurs en radio-releve 
lnterconnexion des sources du Drac et du Carons 

Travaux de reseaux en lien avec les operations de voirie 
Diverses Stations d'epuration 

Recherche d'eau. 
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Mode de gestion et services aux abonnes 

1.1 Gouvernance et mode de gestion 
1.1.1 Transfert de cornpetence 
Dans le cadre de la loi NOTRe du 7 aoGt 2015, qui fixe l'obligation du transfert de competences des communes 
a une intercomrnunalite au plus tard au I er janvier 2020, la Cornrnunaute de communes Vallee de l'Herault a 
decide d'anticiper cette prise de cornpetence eau et assainissement, au I er janvier 2018. 
La cornpetence s'exerce du captage de l'eau dans les nappes phreatiques [usqu'a son rejet dans le milieu naturel 
apres transport, utilisation par les consommateurs, puis epuration. 
Le mode de gestion choisi est la regie a autonomie financiere et de recettes prolongees a l'echelle 
intercommunale. 

Carte : Mode de gestion a partir du I er 
janvier 2018 

1 

0 

,, 
t J':~5 
~ 5 Kilom~tres 

□ Eau et assainissement en gestion 
directe par la Communaute de 
communes Vallee de l'Herault 
(regie intercommunale) 

Eau et assainissement en gestion 
par la Saur (delegation de service 
public intercommunale jusqu'au 
31/12/2021) 

Eau en gestion directe par la Saur 
(delegation de service public 
intercommunale jusqu'au 
31/12/2024) et assainissement en 
gestion directe par la 
Communaute de communes 
Vallee de l'Herault (regie 
intercommunale) 

Eau en gestion directe par le 
syndicat intercommunal des eaux 
de la vallee de l'Herault - SIEVH 
(regie) et assainissement en 
gestion directe par la 
Communaute de communes 
Vallee de l'Herault (regie 
intercommunale) 

1.1.2 R61e du conseil d'exploitation 
Le conseil d'exploitation se compose du maire de chaque commune et d'un representant suppleant par commune. 
11 a pour vocation de garantir une transparence sur les recettes encaissees et sur l'affectation budgetaire specifique 
a l'eau. Les competences Eau potable et Assainissement sont exercees sous la presidence de Mr Louis Villaret, 
maire de la commune de Le Pouget et la vice-presidente Mme Agnes Constant, maire de la commune de St­ 
Pargoire. 
La Communaute de communes est administree par un conseil communautaire compose du president, de vice­ 
presidents et de conseillers communautaires. Avant deliberation (prise de decision) par le conseil communautaire, 
le conseil d'exploitation est consulte pour avis (reunion mensuelle). En 2018, le conseil d'exploitation s'est reuni 
9 fois et a emis 92 avis. 85 avis ont ete deliberes et approuves en conseil communautaire. 
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1.2 Missions du service des eaux de la vallee de l'Herault 

1.2.1 Prestations assurees par le service 
Le service des eaux de la Cornrnunaute de communes est cornpose de 36 agents dont la plupart ont ete transferes 
des communes a l'intercornmunalite. Les agents sont repartis en 3 services : relation clientele, strategie et 
exploitation et une cellule direction (directeur, assistante de direction et responsable de la dernarche qualite). 
Les missions qui leur sont confiees sont : 

La mise en place d'une dernarche qualite avec la redaction d'un guide des procedures, 
La coordination administrative des dossiers (appuis administratifs aux services, administration de la 
gestion electronique des courriers) et la preparation du conseil d'exploitation. 
La protection de 10 sites de production et des recherches en eau ( 16 communes). 
La gestion de 25 equipements d'eau potable (usine d'eau potable, chateau d'eau, reservoir). 
L' entretien des espaces verts de tous les sites. 
Les travaux d'extension et de renouvellement des canalisations d'eau potable, des branchements et des 
compteurs. 
Les reparations sur reseaux jusqu'au compteur de l'abonne. 
La gestion et l'entretien des 33 stations d'epurations et des 45 postes de relevage. 
L'intervention de curage preventif et curatif sur les reseaux d'assainissement. 
Le suivi des donnees d'auto-surveillance des 6 stations d'epuration superieures a 2 000 Equivalent 
habitant (Eh). 
Le suivi des abonnes, la facturation, la regie de recettes, l'agence en ligne et l'information aux abonnes. 
La production d'indicateurs sur l'etat des services et le suivi des indicateurs reglementaires pour la 
redaction du present rapport. 

Existence d'un reglement de service eau potable et d'un reglement assainissement collectif: 0 oui, date 
d'approbation : le 18/12/2017 D non 
Existence d'une Commission Consultative de Service Public Local : D oui non 0 

1.2.2 Contrat d'objectifs 
Les grands objectifs que le service s'est donne sont: 

Preserver la ressource eau en favorisant les connexions entre les reseaux, en reduisant les prelevements, 
en diminuant les fuites, 
Assurer la meme qualite de service pour tous les abonnes (qualite de l'eau, delais d'intervention, 
informations aux abonnes ... ), 
Accro1tre les capacites d'investissements. 

1.3 Services apportes aux abonnes 

1.3.1 Service relation clientele 
Le service des eaux propose un eventail de service a l'abonne dont les 
principaux sont listes ci-dessous : 

En 2018 un accueil physique et telephonique ouvert de 8h a 18h 
du lundi au vendredi et jusqu'a 19h les lundis et mercredis, 
repondant a toutes les demandes*. A partir de fevrier 2019, les 
horaires d'accueil changent (ouverture de 8h a 13h. l'accueil 
telephonique est assure de 8h a 17h). 
Plusieurs modes de paiements, dont la nouveaute est la mensualite 
et le paiement en ligne. 
Une agence en ligne avec une mise a disposition d'informations diverses (actualites, resultats d'analyses 
sur la qualite de l'eau par commune, informations sur les coupures d'eau, accessibilite aux formulaires 
de demandes diverses en ligne, acces aux publications dont les reglements de service, le catalogue des 
tarifs et le rapport annuel sur le prix et la qualite de service public, l'espace abonne avec visibilite de 
l'historique des factures, le paiement en ligne ... ). 
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Les degrevements : 
84 dossiers ont ete traites dont 61 ont rec;:u un avis favorable pour au total : 

o Un volume de 44 300 m3 d'eau 
o Un volume de 50 500 m3 d'assainissement 

Le service gere un portefeuille de 12 540 abonnes et a traite 17 400 demandes, soit 87 demandes / jour. 

Repartition des demandes au service Relation Clientele 

■ Mensualisation 

■ Pose de compteurs 

■ Demande d'intervention 

■ Demande de degrevernent 

■ Demande de raccordement 

■ abonnement+mutation et divers 

1.3.2 Service exploitation 
Les 3 equipes du service exploitation assurent l'entretien des ouvrages, l'entretien du reseau de distribution, les 
conduites rnaitresses jusqu'au compteur de l'abonne. Elles assurent egalernent les astreintes (24h/24, 7j/7 soirs 
et week-ends) : 198 astreintes soit 900 heures d'interventions. 

En 2018, 4 491 heures d'interventions effectuees par l'equipe eau potable: 
lnterventions chez les abonnes, 
lnterventions aux chateaux d'eau, 
Releves des compteurs abonnes, 
lnterventions sur les captages. 

En 2018, 6 489 heures d'interventions effectuees par l'equipe assainissement 
reparties comme suit : 

lnterventions en station d'epuration, 
lnterventions sur poste de relevage, 
lnterventions sur regards d'assainissement (chez abonnes), 
lnterventions sur le reseau d'assainissement, 
Divers ( dossiers administratifs, rapports). 

En 2018, 8 238 heures d'interventions effectuees par l'equipe travaux reparties comme suit: 
Suivi abonnes : rendez-vous avec abonnes, etablissement devis travaux, 
Branchements chez les abonnes, 
lnterventions pour fuites (chez abonnes et sur reseau), 
Entretien des espaces verts de tous les sites. 

Par ailleurs, le service exploitation a repondu a plus de 804 Declarations de Travaux (DT) ou d'lntentions 
de Commencement de Travaux (DICT), soit en moyenne 67/mois. 

1.3.3 Service strategie 
Le service strategie est consulte prealablement a la delivrance des autorisations d'urbanisme (permis de 
construire, de 16tir et autres travaux particuliers ou d'entreprises). Pour l'annee 2018, ces consultations ont 
conduit le service a emettre 472 avis, repartis comme suit: 
Avis d'urbanisme En 2018 
Avis sur permis de construire 343 
Avis sur certificat d'urbanisme 43 
Avis sur declaration prealable 54 
Avis sur permis d'amenager 32 
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CHAPITRE 2: EAU POTABLE 
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1 : Delegations, partenariats et conventions 

1.1 Delegations et partenariats 
1.1.1 Delegation de Service Public (DSP) a la SAUR 
Le service des eaux a repris les contrats de la SAUR au moment du transfert de cornpetence, pour les 4 
communes situees a l'est du territoire: La Boissiere, Argelliers, Montarnaud et St-Paul-et-Valmalle. 
Pour La Boissiere : la delegation de service public est fixee jusqu'au 3 l / 12/2021. 
Pour Argelliers. Montarnaud et St-Paul-et-Valmalle : la delegation est fixee jusqu'au 31/12/2024. En 2018, une 
convention de gestion commune a ete signee avec la Cornmunaute de Communes du Grand Pic St Loup suite a 
la dissolution du Syndicat Mixte des Eaux et de l'Assainissement (SMEA) du Pic St Loup. Courant 2019, le service 
des eaux va signer un avenant avec la SAUR pour acter la repartition des missions dans le contrat de DSP. 
A l'echeance de ces contrats, l'exploitation sera reprise par le service des eaux. 

Les missions en eau potable confiees a la SAUR pour ces 4 communes sont : 
L'exploitation des installations d'eau potable (production, traitement, stockage), 
L'exploitation du reseau de distribution et des branchements, 
La gestion de la clientele et facturation aux abonnes, 
La realisation des travaux : branchements neufs, renouvellement des branchements plomb et des 
compteurs, renouvellements des equipements, forages et reseaux. 

Le delegataire produit un rapport annuel d'activite, transmis au service des eaux en juin de l'annee N+ 1. Ces 
donnees sont ensuite integrees dans un RPQS du Delegataire de Service Public, qui fera l'objet d'une deliberation 
egalement en conseil communautaire. 

1.1.2 Partenariat avec le Syndicat Mixte des Eaux de la Vallee de l'Herault (SMEVH) 
En fevrier 2018, le Conseil communautaire a approuve la mise en place d'un guichet unique de l'eau et de 
l'assainissement pour les 8 communes dont la gestion de l'eau etait assuree en regie par le SMEVH et celle de 
l'assainissement par la Communaute de communes Vallee de l'Herault. L'objectif de cette convention est de 
simplifier les demarches aupres des habitants d'Aumelas, Belarga, Campagnan, Plaissan, Puilacher, St Pargoire, 
Tressan et Vendemian qui peuvent s'adresser au SMEVH, interlocuteur unique pour toutes questions concernant 
leur contrat et leur facturation (prestation de facturation assainissement). La convention est reconduite en 2019. 

1.2 Convention de vente d' eau en gros 
Suite au transfert de competence eau potable au I er janvier 2018, la Communaute de communes du Clermontais 
(CCC) et la CCVH ont conclu une convention de gestion d'equipements et de fourniture en gros d'eau potable 
pour les communes de St Felix-de-Lodez et de Ceyras pour l'annee 2018. En effet, dans l'attente de l'organisation 
du service public de l'eau potable de la CCC, la CCVH a gere le fonctionnement et l'entretien du captage de 
Rabieux et du reservoir de St Felix-de-Lodez pour le compte de la CCC pour l'annee 2018. 
Le volume preleve aux forages de Rabieux et vendu directement a la CCC est de : 171 823 m3 pour l'annee 
2018. 
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2 Caracteristiques techniques et ressources en eau 

2.1 Population desservie et nombre d'abonnes (D 101.0) 
Le service des eaux dessert au total 12 540 abonnes au 3 l / 12/2018 en regie communautaire ( 16 communes*). 

En 2017 En 2018 
Nombre d'habitants (INSEE) 24 010 24 396 
Nombre total d'abonnes 12 679 12 540 
Nombre d'habitant/abonne 2 2 
(population desservie topponee au nombre d'abonnes) 
Consommation moyenne par abonne 104 m3 102 m3 

( consommation moyenne annuelle rapportee au nombre d' obonnes} 
Densite lineaire d'abonnes I 47.4 
(nombre d'abonnes par km de reseou hors branchement) (pour 262.89 km de reseau) 

* 16 communes en Regie communautaire : Aniane, Arboras, Jonquieres, Gignac, Lagamas, Montpeyroux, Le Pouget, Popian, Pouzols, Puechabon, St 
Andre-de-Sangonis, St Bauzille-de-la-Sylve, St Guilhem-le-Desert, St Guiraud, St Jean-de-Fos, St Saturnin-de-Lucian. 

Les abonnes domestiques sont ceux redevables a l'Agence de l'eau au titre des redevances pour la pollution de 
l'eau d'origine domestique et le prelevement sur la ressource en eau. La repartition des abonnes par commune 
est la suivante : 
Commune Nombre total 

d'abonnes au 
31/12/2018 

Aniane 1 444 
Arboras 82 
Jonquieres 301 
Gignac 3 125 
Lagamas 59 
Montpeyroux 822 
Le Pouget 997 
Popian 194 
Pouzols 452 
Puechabon 309 
St Andre-de-Sangonis 2 663 
St Bauzille-de-la-Sylve 506 
St Guilhem-le-Desert 274 
St Guiraud 144 
St Jean-de-Fos 961 
St Saturnin-de-Lucian 207 
TOTAL 12 540 
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2.2 Eaux brutes et eaux distribuees 
2.2.1 Eaux brutes et lndice de protection de la ressource (P 108.3) 
Toute ressource utilisee a des fins d'alimentation en eau potable doit, en vertu du Code de la Sante Publique, 
etre dotee de perirnetres de protection determines par arrete prefectoral, afin de la proteger des pollutions et 
contaminations, diffuses ou accidentelles. La reglernentation definle ainsi une procedure particuliere pour la 
protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'etat d'avancement de la procedure, un indice est deterrnine selon le barerne suivant: 

0% Signifie: Aucune action de protection 

20% Signifie: Etudes environnementales et hydrogeologiques en cours 

40% Signifie: Avis de l'hydrogeologue rendu 

50% Signifie: Dossier depose en prefecture 

60% Signifie: Arrete prefectoral 

80% 
Signifie : Arrete prefectoral completement mis en reuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux 
termines, etc.) 

100% 
Signifie : Arrete prefectoral completement mis en reuvre et mise en place d'une procedure de suivi de son 
application 

Sur le territoire de la Communaute de communes, on dispose de 10 sites de production pour assurer la 
production d'eau potable, alimentees principalement par des nappes souterraines et une nappe alluviale du fleuve 
Herault pour le Pouget. 
En 2018, le service des eaux a continue a exploite les forages de Rabieux (cf. 1.4). Les forages de Rabieux ne 
seront plus exploites par le service a partir du 0 1/01/2019, mais par la CCC. 

lmplantation de la Communes Arrete de la Declaration lndice de protection 
source Type et nom du captage desservies d'Utilite Publique (DUP) en 2018 

Aniane 
non existant Aniane Source St Rome 0 

Montpeyroux, 
Lagamas, Arboras, St n°85-lll-59 du 27 aout 1985 

Montpeyroux 2 Forages du Drac Jean-de-Fos 80 
St Saturnin-de-Lucian, n°07-lll-106 du 19 decembre 2007 St Guiraud, Jonquieres 

et n° 12-11-2011 St Saturnin de Lucian 2 Forages du Carons 80 
Ceyras 

02/07/1981 Rabieux Forages de Rabieux 80 
Forages de la Combe Gignac 

12/04/2013 Gignac Saliniere 80 
St Bauzille-de-la-Sylve, 18/07/2013 St Bauzille-de-la-Sylve Source Le Pesquier Popian 80 

Pouzols 13/07/2006 Pouzols Forage du Stade 80 
St-Guilhem-le-Desert 

non existant St Guilhem-le-Desert Source du Bout du Monde 0 
Le Pouget 

non existant Le Pouget Puits de l'Aumede 40 
St-Andre-de-Sangonis 

20/06/2011 St Andre-de-Sangonis Source du Pont 80 
Puechabon 

05/12/2017 Argelliers Source Labide Frontfroide 60 
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ZOOM sur ... la politique de captage prioritaire 
En 2009, suite au grenelle de l'environnement, les services de l'etat identifient une liste nationale de captages 
pour lesquels il est indispensable d'engager un programme de preservation des ressources en eau potable. 
L'objectif est d'obtenir une eau brute de qualite suffisante afin d'eviter les traitements des pollutions par les 
nitrates ou les pesticides. 

Captage prioritaire de Le Pouget 
Le programme de reconquete du puits et du forage de I' Aurnede a ete initie en 2015 apres une etude de 2 ans 
pour limiter l'usage des pesticides sur une zone de 307ha. 11 vise essentiellement en un accompagnement des 
professionnels agricoles par la mise en ceuvre d'un dispositif d'aides financieres incitatives afin de reduire l'usage 
des pesticides. La Chambre d'Agriculture de l'Herault, partenaire du projet, assure un accompagnement des 
agriculteurs volontaires tout en leur prodiguant les conseils techniques adequates. Les actions sont rnenees en 
etroite collaboration avec la Vicornte d'Aumelas dans le cadre d'un programme agro-ecologique collectif. 

La commune a egalernent eradique toute utilisation de pesticide. Seul le cimetiere est encore traite par des 
herbicides. Des travaux seront engages dans les prochaines annees afin de renforcer la protection des 
ressources. Entre autre chose, les perimetres immediats des ressources devront etre clotures et leurs acces 
interdits au public. 

Formation agricole pour restaurer la biodiversite dans les parcelles viticoles et 
reduire l'usage des pesticides sur le Pouget 

2.2.2 Volumes preleves et distribues par site de production d'eau 
Le service des eaux a preleve 2 300 244 m3 sur les 16 communes ( 10 sites de production d'eau hors Rabieux). 
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Cf. tableau en page I 7 : liste des communes desservies par chaque site de production. 
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2.3 Qualite des eaux distribuees (P 101.1 et P 102.1) 
2.3.1 Analyses de l'Agence Regionale de Sante (ARS) 
La reglernentation prevoit 5 groupes de parametres qui sont rnesures pour qualifier l'eau brute et 
l'eau distribuee : 

la qualite organoleptique (couleur, odeur, saveur ... ) 
les pararnetres physico-chimiques naturels (Ph, ternperature, chlorures, sulfates ... ) 
les substances indesirables (nitrates, nitrites, pesticides ... ) 
les substances toxiques (arsenic, plomb, cadmium, hydrocarbures ... ) 
les pararnetres microbiologiques concernant l'absence de bacteries et de virus pathogenes, 

En 2018, l'ARS a effectue 343 Prelevernents soit 241 controles sur le reseau d'eau de distribution des 16 
communes (chez les abonnes, aux reservoirs, aux chateaux d'eau : eau traitee) et sur les captages (a la source : 
eau brute). Ces analyses sont conformes a 100% aux normes de potabilite d'un point de vue physico-chimique 
et a 99.4% d'un point de vue bacteriologique. 

Analyse microbiologique Analyse physico-chimique 
140 controles effectues dont : 10 1 controles effectues dont : 

1 analyse non conforme a St Andre-de-Sangonis 0 non conforme 
99 .4 % des analyses sont conformes 100 % des analyses sont conformes 

Non-conformite selon l'ARS: 
St Andre-de-Sangonis 1 cas isole de bacteries coliformes et escherichia coli, traite 

rapidement par le service exploitation. 

Toutes les analyses d'eau potable sont consultables directement sur l'agence en ligne du service des eaux et via le site du 
Ministere de la sante: https://solidarites-sante.qouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau 

R 
:t 

2.3.2 Analyses d'autocontroles du service d'exploitation 
Au-dela du programme de controle sanitaire defini et mis en ceuvre 
par les services de l'etat (passage du laboratoire mandate par l'ARS), 
des analyses d'autocontroles (chlore et de turbidite) ont ete 
realisees par les agents du service des eaux chaque semaine aux 
differents captages du territoire (en tete de forage), aux entrees et 
sorties des reservoirs et des chateaux d'eau (eau traitee et distribuee 
aux abonnes). Les resultats des analyses d'autocontroles ont revele 
quelques depassements : 

Sur Aniane en terme de turbidite sur eau brute et en eau traitee (6 episodes). 
Sur Puechabon en terme de turbidite sur eau brute et eau traitee (3 episodes). 
Sur Pouzols, une alerte au fer sur eau brute et eau traitee. 
Sur St-Guilhem-le-Desert, un cas isole de bacteries coliformes 
et escherichia coli. 

Chaque depassement a fait l'objet d'un suivi, de nouveau controle avec 
des solutions rapidement mises en place par les agents de l'exploitation. 
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3 Patrimoine et lnvestissements 

3.1 Reseau de distribution 
Le reseau de distribution d'eau potable comporte 262.88 km de canalisations pour les 16 communes. 

3.2 Ouvrages de distribution 
Le territoire comprend un certain nombre d'ouvrages et d'equipements en eau potable: 
4 Usines de traitement 

1 1 Reservoirs 
6 Chateaux d'eau 
6 Surpresseurs 

De gauche ci droite: Reservoir de St Saturnin, lnterieur du Chilteau d'eau de St Andre-de-Sangonis, Usine d'ultra-f,ltration de Gignac, Chilteau d'eau de 
Jonquieres. 

Le service exploitation assurent l'entretien des ouvrages (captages, reservoirs, chateaux d'eau), l'entretien du 
reseau de distribution jusqu'au compteur des abonnes. 
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3.3 lndicateurs de performance du reseau de distribution 

3.3.1 Rendement du reseau (P 104.3) 
Le rendement moyen consolide du territoire sur les 16 communes, est de 64.6 % variant de 27.4% a 91.3%. 

Rendement par site de production (en %) 
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Cf. tableau en page I 7 : liste des communes desservies par chaque site de production 

Le rendement du reseau de distribution est un indicateur environnemental qui permet de connaitre la part des 
volumes introduits dans le reseau de distribution qui est consommee ou vendue a un autre service. Sa valeur et 
son evolution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d'eau en reseau de distribution. 
L'Objectif a atteindre, fixe par le Schema d' Amenagement de Gestion des Eaux de Herault, est de 
75%, quel que soit le type de reseau. 
Pistes d'amelioration : 

Diminution des pertes d'eau : recherches de fuites permanentes et reparations, 
Renouvellement des reseaux les plus problematiques, 
Amelioration du comptage des volumes vendus par une politique de renouvellement des compteurs 
domestiques. 

Les services qui ne satisfont pas a l'objectif de rendement sont tenus d'etablir « un plan d'actions comprenant, 
s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d'amelioration du reseau » au titre de l'article L. 
2224-7-1 du CGCT. 
En annexe, calcul detaille du rendement net et tableau des rendements par commune. 

3.3.2 lndice de connaissance et de gestion patrimoniale des reseaux eau potable (P 103.2) 
A ce jour, les informations topographiques du reseau sont relevees et saisie sur le SIG (systeme d'information 
geographique). Les interventions du service exploitation sont aussi localisees sur un plan d'ensemble et 
repertoriees en version informatique. 
Cet indice (sous forme de points) permet d'evaluer le niveau de connaissance du reseau d'eau potable et du suivi 
de son evolution, en terme de diametre de tuyaux, de date de pose des tron<;ons, de localiser les branchements. 
L'indice moyen de connaissance sur le territoire est de 70, variant de 29 a 95 points, selon les 
communes. 
En annexe, mode de ca/cul et tableau detaille des indices de connaissance par commune. 
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3.3.3 lndice l.ineaire de Consommation (P 104.3) 
L'lndice Lineaire de Consommation correspond aux volumes consornrnes autorises + aux volumes exportes 
journaliers par km de reseau hors branchement. 
L'indice Lineaire de Consommation moyen sur le territoire est de 16.51 m3 jour/km. 
En annexe, mode de ca/cul et tableau detaille des indices Lmeaites de Consommation par commune. 

3.3.4 lndice l.ineaire des Volumes Non Comptes (P 105.3) 
Cet indicateur permet de connaitre, par km de reseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas 
l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux abonnes, Sa valeur et son evolution sont le reflet du 
deploiernent de la politique de comptage aux points de livraison des abonnes et de l'efficacite de la gestion du 
reseau. 
L'indice lineaire moyen des volumes non comptes sur le territoire est de 11.24 m3/j/km. 
En annexe, mode de ca/cul et tableau detaille des indices Lineaires des Volumes Non Comptes par commune. 

3.3.5 lndice Lineaire de Pertes en reseau (P 106.3) 
Cet indicateur permet de connaitre, par km de reseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommes sur le perimetre du service. Sa valeur et son evolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du reseau, et d'autre part des actions menees pour lutter contre les volumes 
detournes et pour ameliorer la precision du comptage chez les abonnes. 
L'indice lineaire moyen de Pertes en reseau sur le territoire est de 9.79 m3/j/km. 
En annexe, mode de ca/cul et tableau detaille des indices Lineaires de Pertes en reseau par commune. 
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3.4 lnvestissement realises 

3.4.1 Operations de l'annee 
Au 1 •r janvier 2018, le service strategie a repris la continuite des rnarches publics engages par les communes 
repartit comme suit : 

Marches Ressources / schernas directeurs : 17 rnarches, soit un etat d'avancement a 36% au I er janvier 
2018. 
Marche lnfrastructure (STEP / reservoir) : 14 rnarches soit un etat d'avancement a 14% au I er janvier 
2018. 
Marche Reseaux : 14 rnarches soit un etat d'avancement a 40% au I er janvier 2018. 

Les marches comprennent de l'assistance a ma1trise d'ouvrage, de la maltrise d'reuvre, des etudes connexes, de 
la topographie, des diagnosctics amiante, de la coordination securite et protection de la sante, travaux. 

Les operations phares de 20 18 : 
L'interconnexion des reseaux entre Gignac et Aniane, 
L'equipement des forages de la Combe Saliniere sur Gignac, 
Le captage prioritaire des puits de l'Aumede, source a Le Pouget. 

Enveloppe globale pluri-annuelle des travaux en eau potable (€ HT) 
Montant total des travaux AEP elligibles 7 888 657 € 
Montant total des subventions attribuees 5 465 354.77 € 

En 2018: 
Montant financiers HT des travaux engages durant 3 426 500 € 

l'exercice budgetaire 2018 
(pour les 16 communes en regie communautaire) 
Montants des subventions per~ues en 2018 460 635 € 

En annexe, le tableau detaille des travaux engages en eau potable par commune. 

3.4.2 Etat de la dette 
L'etat de la dette au 31 decembre 2018 fait appara1tre la valeur suivante : 

2018 
Encours de la dette au 3 l / 12/ 18 6 880 313.95 € HT 

3.4.3 Dotation aux amortissements 
Pour l'annee 2018, la dotation aux amortissement est de 881 971.47€ HT. 
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ZOOM sur les travaux ... l'interconnexion des reseaux entre Aniane et Gignac 
et le doublement des forages a la source de la Combe Saliniere a Gignac 

L'interconnexion vient apporter une solution durable face aux problernes de quantite 
et de turbidite de l'eau rencontres par les Anianais. 
Vulnerable face aux conditions meteorologiques comme les fortes pluies ou la neige, et trop proche 
des habitations, la source defaillante ne pouvait beneficier d'une regularisation. 
Afin d'apporter une solution a cette problernatique, les deux communes avaient decide de 
raccorder le reseau d'Aniane a la station d'ultrafiltration* de Gignac. Pour ce faire, un reseau de 
canalisations en fonte, d'un diametre de 250 mm, s'etend desormais sur 5,5 km jusqu'a la Combe 
Saliniere. Le debit de 250 m3 / heure en pointe garantit l'alimentation en eau potable d'Aniane et 
de Gignac. 
* Une usine recente de production d'eau potable a ultraf,ltration, inauguree en 2017. 

©Sogea - CCVH 

Equipement de double forage a la Combe Saliniere, source de Gignac 
Pour securiser l'alimentation des deux communes, la commune de Gignac et la CCVH ont decide 
de doubler la capacite de pompage sur le site de la Combe Saliniere, par l'ajout de 2 pompes de 
180 et 70 m3/heure (pompage dans les karts calcaires a 150m de profondeur). 
Les forages de reconnaissance ont ete realises par la commune de Gignac en 2017. 

Lors du transfert de competence au I er janvier 2018, la CCVH a repris la suite pour l'equipement 
des pompes, la construction des locaux techniques et la constitution des perimetres de protection 
immediats. Ces travaux ont demarre en octobre 2018, dans l'optique d'une fin de chantier au I er 
trimestre 2019. 

©C. Vodicka - CCVH 



4 : Tarification et recettes du service 

4.1 Modalites de tarification et prix de l'eau (D 102.0) 
La facture d'eau comporte obligatoirement une part proportionnelle a la consommation d'eau de l'abonne (part 
variable) et une part independante de la consommation (part fixe : abonnement, location compteur). A cela 
s'ajoute les deux redevances de l'Agence de l'Eau Rhone-Mediterranee-Corse pour la partie eau potable. 
Les tarifs applicables au 0 1/01/2018 sont les suivants, soit un prix unitaire de 2.064 € TTC /m3 pour une facture 
type de 120 m3• 

En annexe, la facture type de l 20m3 du service des eaux de la vallee de J'Herault. 
Pour les 16 communes en Regie Au 01/01/2018 Au 01/01/2019 
communautaire 1 Tarif unitaire Tarif unitaire 
Abonnement - part fixe 56€ HT 56€ HT 
Prix au m' 1.12€ HT / m' 1.14€ HT /m' 
Taux de TVA* 5.5% 5.5% 
Prelevement sur la ressource en eau 0.08/ m' 0.08 / m 
(Agence de l'eau) 
Pollution Domestique (Agence de l'eau) 0.29 / m3 0.27 / m3 

PRIX TOT AL DE L'EAU - part eau potable 1.96 € HT / m' 1.96 € HT / m' 
(en € HT) 
PRIX TOT AL DE L'EAU - part eau potable 2.064 € TTC / m' 2.064 € TTC / m' 
(en € TTC) 

*L' ossujettissement a la TVA est obligatoire pour /es communes et /es EPC/ de plus de 3 000 habitants et en cas de Delegation de Service Public. 

La deliberatlon fixant les differents tarifs et prestations de services aux abonnes pour l'exercice 2018 a ete 
votee le : 18/12/2017. Y est annexe egalement le Catalogue des Tarifs 2018 (prestations de service aux 
abonnes : pose compteur, demande de raccordement, etc ... ). 
Le service Relation Clientele emet 2 factures par an, une facturation au reelle selon le releve d'index des 
compteurs des abonnes, et une facturation estimee. 

4.2 Releve compteurs 
Le service des eaux assure une releve de 12 681 compteurs. Lorsque le compteur est inaccessible, un avis 
de passage est depose dans la boite aux lettres de l'abonne afin qu'il releve et communique sa consommation au 
service relation clientele. 

Origine du volume facture % en 2018 
Releve manuelle par les agents 60% 
Dep6ts avis de passage (retour abonne) 20% 
Compteur en radio-releve 20 % 

4.3 Volumes factures en eau potable 
Les abonnes domestiques et assimiles sont ceux redevables a l'Agence de l'eau au titre de la redevance de la 
Lutte contre la Pollution : 

Volumes factures en 2018 (m) 
16 communes facturees par la Regie communautaire 1 521 813 

En annexe, le volume facture detaille par commune. 

4.4 Recettes du service en eau potable 
TyJ>e de recettes : Regie communautaire (€ HT) 

Vente d'eau aux abonnes 1417243.88 
(avec 2 redevances) 
Recette de vente d' eau en gros 11 684.95 
Recettes liees aux travaux 86 344.57 

4.5 Montant des abandons de creance (P 109.0) et des impayes (P 154.0) 
Type de recettes : Regie communautaire (€ HT) 

lmpayes 1 114 320.73 
Abandons de creance 1 19 404.35 
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5 : Recapitulatif des indicateurs de performance eau potable 

En annexe, detail des indicateurs par captage ou par commune. 

lndicateurs Descriptifs Intitule reglernentaire : En 2018: 
et de Performance 
reglernentaires : 

D 101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 24 396 
( 16 communes) 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour l 20m3 2.064 € TTC /m3 

PI 0 1.1 Taux de conforrnite des prelevernents sur 99.4 % 
les eaux distribuees realises au titre du 
controle sanitaire pour ce qui concerne la 
microbiologie. 

PI02.I Taux de conforrnite des prelevernents sur 100 % 
les eaux distribuees realises au titre du 
controle sanitaire pour ce qui concerne les 
pararnetres physico-chimique. 

PI08.3 lndice d'avancement de la Protection de la lndice Protection moyen : 
ressource en eau 60 % 

PI03.2 lndice de connaissance et de gestion ICGP moyen: 
patrimoniale du reseau 70 points 

PI04.3 Rendement du reseau de distribution Rendement moyen consolide : 
64.6 % 

PI0S.3 lndice Lineaire des Yolumes non comptes ILV moyen consolide: 
1 1.24 m3/jour/km 

PI06.3 lndice Lineaire des pertes de reseau ILP moyen consolide: 
9.79 m3/jour/km 
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CHAPITRE 3 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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1 : Caracteristiques techniques 

1.1 Les missions 
Depuis le transfert de cornpetence au I er janvier 2018, le service des eaux de la Cornmunaute de communes 
Vallee de l'Herault exerce la cornpetence assainissement collectif sur la totalite du territoire, soit sur les 28 
communes. Le service des eaux assure les missions quotidiennes sur les 27 communes, sauf la commune de la 
Bolssiere qui est en gestion de Delegation de Service Public par la SAUR (le contrat est effectif jusqu'au 
3 1 /1 2/2021 ). 
Par ailleurs, en 2018, la societe Veolia avait en charge les analyses d'autosurveillance de la station d'epuration de 
St-Andre-de-Sangonis et la redaction d'un rapport annuel concernant le bilan 24h (derniere annee du contrat de 
prestations). 

Les missions assurees par le service des eaux en rnatiere d'assainissement sont : 
La gestion et l'entretien des 33 stations d'epurations et des 45 postes de relevage. 
L'intervention de curage preventif et curatif sur les reseaux. 
Le suivi des donnees d'auto-surveillance des 6 stations d'epuration superieures a 2 000 Equivalent 
habitant (Eh). 
L' entretien des espaces verts des sites. 

1.2 Nombre d'habitants desservis et nombre d'abonnes (D201.0) 
Les abonnes domestiques sont ceux redevables a l'Agence de l'eau au titre de la redevance de Modernisation des 
reseaux de collecte. La repartition des habitants et des abonnes par commune est la suivante: 

Nombre Nombre total 
d'habitants d'abonnes en 

Communes (27) desservis assainissement 
en 2018 ( eaux usees) au 

l 1/12/2018 
Aniane 2987 1401 
Arboras 128 68 
Jonquieres 450 269 
Gignac 6190 2992 
Lagamas 115 38 
Montpeyroux 1359 748 
Le Pouget 2083 959 
Popian 363 187 
Pouzols 991 412 
Puechabon 488 294 
St Andre-de-Sangonis 5938 2540 
St Bauzille-de-la-Sylve 836 471 
St Guilhem-le-Desert 264 232 
St Guiraud 208 115 
St Jean-de-Fos 1704 922 
St Saturnin-de-Lucian 292 183 
Argelliers 1042 260 
Montarnaud 3496 1494 
St-Paul-et-Valmalle 1121 478 
Aumelas 540 196 
Belarga 595 324 
Campagnan 670 330 
Plaissan 1132 654 
Puilacher 557 151 
St Pargoire 2295 1077 
Tressan 661 274 
Vendemian 1082 538 
TOTAL 37 594 17 607 
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1.3 Autorisation de deversernent (D202.0) 
11 existe une autorisation de deversernents d'effluents industriels au reseau de collecte des eaux usees sur le 
territoire : 

Convention de depotage de rnatieres de vidange a la station d'epuration de Gignac avec Alliance 
Environnement. 

2 : Patrimoine et investissements 

2.1 Longueur du reseau et taux de desserte (P201.1) 
Le reseau d'assainissement comporte 252.25 km de canalisations pour les 27 communes en regie 
communautaire. 
Le taux de desserte par le reseau d'assainissement en 2018 est de 91.6% pour les 27 communes. 
Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnes desservis par le reseau d'assainissement collectif et le 
nombre d'abonnes potentiels. 

2.2 Ouvrages d'epurations 
Le territoire comprend un certain nombre d'ouvrages et d'equipements en assainissement: 

33 ouvrages d'epuration du type station d'epuration a boues activees, filtre plante de roseaux, lagune. 
45 postes de relevage. 

-~·-· .. De gauche a droite : station d'epuration a boues activees et presse a boues - St Andre-de-Sangonis. 

Page 28 sur 58 



De gauche a droite : f,ltre plantes de roseaux et tamis f,ns des eaux usees - Montpeyroux 

SERVICE ,~,.._ 
~ux 

. ·~ 

De gauche a droite : poste de relevage exteneur et interieur - Montpeyroux 

Poste de relevage - St Jean-de-Fos 

De gauche a droite degrilleur et lagune - St Jean-de-Fos. 
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1 Capacite Volumes Quantites Quantites de 

Annee de Code nominale Type de traites de boues boues evacuees 
Commune Filiere 

conception SANDRE Equivalent traitement entrants A3 produites en tonnes de 

Habitant (m3) (en kg) Matieres Seches 

1 step a boues biologique avec 257 606 46 238 37.279 
Aniane activees 1991 060934010001 3900 nitrification 

biologique avec 408 698 104 885 86.837 
1 step a boues nitrification, denitrif. 

Gignac activees 2006 0609341 14002 8165 et de phosphatation 
biologique avec 118 387 24 993 0 

1 step a boues nitrification, denitrif, 
Le Pouget activees 2010 060934210002 3000 et dephosphatation 

biologique avec 291 040 4 125 52 
1 step a boues nitrification, denitrif. 

Montarnaud activees 060934163002 4000 et dephosphatation 
St Andre de 1 step a boues biologique avec 358 414 137 645 108.58 
Sangonis activees 2013 060934239002 8000 nitrification 

1 step a boues biologique avec 239 140 490 200 12.7 
St Pargoire activees 060934281001 2000 nitrification 

0 
Arboras 1 fosse septique 150 

1 filtre plante de 0 
Argelliers roseaux 2017 060934012001 550 filtres plantes 
Aumelas- 1 filtre plante de 0 
Bourg roseaux 060934016004 300 filtres plantes 

0 
Cabrials 1 step 1974 100 
Belarga- 1 filtre plante de 0 
Campagnan roseaux 060934047002 1700 filtres plantes 

1 filtre plante de 0 
Jonquieres roseaux 2013 060934122002 800 filtres plantes 

4 filtres plantes de 0 
La Boissiere roseaux 060934035005 1500 filtres plantes 

0 
Lagamas 1 fosse septique 

1 filtre plante de 0 
Montpeyroux roseaux 2011 060934173003 1800 filtres plantes 
Montpeyroux 0 
- St Etienne 1 fosse septique 2011 

1 filtre plante de 0 
Plaissan roseaux 060934204002 1700 filtres plantes 

0 
Pouzols 1 lagune 2015 060934215001 1700 Lagunage 

1 step a boues 0.16 
Puechabon activees 1977 060934221001 600 biologique simple 

1 filtre plante de 0 
Puilacher roseaux 060934222002 340 filtre plante 

0 
1 filtre plante de 

Cambous roseaux 2016 100 
St Bauzille 0 
/Popian 1 lagune 060934208001 1500 
St Guilhem- 1 step a boues biologique avec 5.6 
le-Desert activees 1997 060934261001 1000 nitrification 

0 
St Guiraud 2 lagunes 160 
St Jean-de- 0 
Fos 1 lagune 1990 060934267001 1600 lagunage 
St Paul-et- 0 
Valmalle 1 lagune 060934282002 1600 lagunage 
St Saturnin- 0 
de-Lucian 1 lagune 060934287001 500 lagunage 

1 filtre plante de 0 
Tressan roseaux 2015 060934313002 600 filtres plantes 

0 
Vendemian 1 lagune 060934328001 600 lagunage 
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2.3 Quantite des boues produites et evacuees (D203.0 et P206.3) 
La quantite globale de boues produites est 945.73 tonnes par 6 stations. 
La quantite globale de boues evacuees dans une filiere conforme est de 41 1. 73 tonnes de Matieres 
Seches (chez Compost environnement et Alliance environnement). 
Le taux de boues evacuees selon les filieres conformes a la reglernentation est de 100 %. 

2.4 Bilan des stations d'epurations 
La frequence des bilans realises par le service technique departernental (SATESE) est variable selon la taille de la 
station d'epuration (STEP) : 
STEP < a 200 Eh : bilan effectue tous les 2 ans. 
STEP > a 200 Eh : bilan effectue une fois par an. 
STEP > a 2 000 Eh : bilan effectue tous les mois. 

2.4.1 Synthese des audits du SATESE des STEP superieures a 2 000 Equivalent habitant 
Date Audit SATESE 

Appreciation sur le Appreciation 
Qualite des effluents rejetes 

STEP: (assistance technique 
fonctionnement et sur les appareils 

dans le milieu naturel 
l'entretien de la de mesure 

departementale) 
STEP (note sur 10) 

(bilan de 24h) 

Aniane 29/08/2018 acceptable 10 Satisfaisante le jour de l'audit 

Satisfaisante le jour de l'audit (sauf un 
depassement bacteriologique sur les 

Gignac 09/08/2018 satisfaisant 10 E. Coli et Enterocoques). 

Le Pouget 14/11/2018 satisfaisant 9,8 Satisfaisante le jour de l'audit 

Montarnaud 17/12/2018 correct 9,3 Satisfaisante le jour de l'audit 

St Andre-de- 
Sangonis 10/10/2018 satisfaisant 9,6 Satisfaisante le jour de l'audit 

St Pargoire 05/12/2018 satisfaisant 10 Satisfaisante le jour de l'audit 

2.4.2 Etat des lieux des STEP inferieures a 2 000 Equivalent habitant 
Pistes d'ameliorations 

St-Guilhem-le-Desert 11 n'y a qu'un compteur en sortie. Perspective d'amelioration : mise en place 
d'un debitmetre en entree. 

Argelliers Probleme sur le poste de relevage (pompes) et sur le degrilleur manuel 
situe environ a S0m de la pompe. Piste pour ameliorer le flux : pose d'un 
degrilleur automatique plus proche du PR et modifier le systeme DIP avec 
un poste de relevage dit « classique ». 

Aumelas bourg Souhait de mise en place d'un degrilleur automatique. 
Lagamas Sous dimensionnee, avec projet d'une nouvelle STEP. 
Montpeyroux Souhait d'un degrillage automatique en entree de station. 
Montpeyroux St Etienne les Bains Plusieurs pistes possibles, soit ameliorer la station, soit continuer le 

prolongement de la STEP vers Lagamas (ajout d'un PR). 
Puechabon Projet de reconstruire une STEP. 
St Guiraud 1 lagune sous dimensionnee. Lancement d'une etude de batimetrie. 
St Jean-de-Fos Projet renouvellement step 
Vendemian Lagune sous dimensionnee. Projet nouvelle STEP en 2019/2020. 
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2.5 Auto-surveillance 
L'auto-surveillance consiste a surveiller le fonctionnement du reseau de collecte et des stations d'epurations en 
recuperant des donnees propres a chaque station (notamment par le debitrnetre), qui permettent d'apprecier 
leur conforrnite (tant sur le plan rnateriel que sur la qualite des eaux transitant dans les stations). 
Ce dispositif est mis en place sur les 6 STEP du territoire, superieures a 2 000 Eh : Aniane, Gignac, Montarnaud, 
St Andre-de-Sangonis, St-Pargoire, Le Pouget. 
En 2018, lors du transfert de cornpetence de la commune de St Andre-de-Sangonis a la CCVH, le contrat signe 
avec le prestataire Veolia a ete repris (contrat de prestations). 
Pour les plus petites stations (inferieures a 2 000 Eh), dans le cadre du scherna directeur d'assainissement 
intercommunal, il est prevu d'equiper chaque station d'appareils de mesure, de maniere permanente ou 
temporaire suivant leur taille. 
Un agent du service exploitation est en charge du suivi, de la surveillance des donnees et de la transmission 
reguliere des informations aux services concernes (Police de l'eau, agence de l'eau, SATESE service technique 
departemental). 

2.6 lndice de connaissance et de gestion patrimoniale des reseaux d'assainissement (P202.2B) 
Cet indice (sous forme de points) permet d'evaluer le niveau de connaissance du reseau d'assainissement et du 
suivi de son evolution, en terme de localisation des ouvrages et des points d'auto surveillance. 
L'indice moyen de connaissance sur le territoire est de 44 variant de 28 a 80 points, selon les communes. 
En annexe, mode de ca/cul et tableau detaille des indices de connaissance par commune. 

2.7 Conformite des stations d'epurations (P203.3, P204.3, P205.3) 
Ces indicateurs de valeur 0 (non conforme) a 100 (conforme) s'obtiennent aupres des services de la Police de 
l'eau. 11s doivent etre renseignes pour les stations d'epuration superieures a 2 000 Equivalent habitant (Eh). 

1 P204.l: 
Quantite P203.l: Conformite des P205.l: Normes en 

Conformite de equipements des Conformite de la performance des vigueur moyenne 
Noms des de CBPO 
STEP: la collecte stations de ouvrages d'epuration. en kg d' effluents. traitement des 

eaux usees. DBOS/j 

sans objet 100 % conforme Non conforme selon arrete local Arrete 
(tous les parametres sont conformes sauf 2 prefectoral du 
depassements baeteriologiques en Escherichia 27/08/1991 : < a 
co/i ci 5 368 I I 00ml et Enterocoques ci 3 216 I 1 000mg/1 en 

/OOm0. bacteriologie 

Conforme selon la directive europeenne. 
Aniane 136 

sans objet 100 % conforme Non conforme selon arrete local 
(tous les parametres sont conformes sauf 5 
depassements baeteriologiques en Escherichia 

coli et Enterocoques). 
Gignac Conforme selon la directive europeenne. 270 

sans objet 100 % conforme 1 00 % conforme 
Le Pouget 69 

sans objet 100 % conforme Non conforme selon arrete local. 
Montarnaud Conforme selon la directive europeenne. 173 
St Andre de 100% 100 % conforme 1 00 % conforme 
Sangonis 159 

sans objet Non conforme Non conforme selon arrete local. 
Non conforme selon la directive 

St Pargoire europeenne. 69 
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La conformite de la collecte des effluents (P203.3) : Un indice de conforrnite global pour le service est 
obtenu en ponderant par l'importance de la charge brute de pollution organique transitant par chaque systerne. 
La conforrnite des equlpements des stations de traitement des eaux usees (P204.3) : Un indice de 
conforrnite global pour le service est ensuite obtenu en ponderant par les charges brutes de pollution organique 
pour le perimetre du systeme de traitement de chaque station de traitement des eaux usees. 
La conformlte de la performance des ouvrages d'epuration (P205.3) : Un indice de conforrnite global 
pour le service est ensuite obtenu en ponderant par les charges brutes de pollution organique pour le perirnetre 
du systerne de traitement de chaque station de traitement des eaux usees. 

2.8 lnvestissements realises 
2.7.1 Operations de l'annee 
La creation d'une station d'epuration a Montarnaud pour une capacite de 7 500 Eh. 
La rehabilitation du reseau d'assainissement a Aniane. 
Les travaux de renouvellement des reseaux humides du centre historique (tranche 2) a Gignac. 
Une nouvelle station d'epuration a Cabrials. 
Le renouvellement du reseau d'assainissement avec depose du reseau existant a Popian. 

Enveloppe globale pluri-annuelle des travaux en assainissement (€ HT) 
Montant total des travaux EU elligibles 18 493 311 € 

Montant total des subventions attribuees 4521345€ 
En 2018: 

Montant financiers des travaux engages durant 3 666 787.54 € 
l'exercice budgetaire 2018 

Montants des subventions per~ues en 2018 679 985 € 
En annexe, le tableau detaille des travaux engages en eau potable par commune. 

2.7.2 Etat de la dette 
L'etat de la dette au 31 decembre 2018 fait apparaitre la valeur suivante : 

2018 
Encours de la dette au 3 l / 12/ 18 4 514 735.83€ HT 

2.7.3 Dotation aux amortissements 
Pour l'annee 2018, la dotation aux amortissement est de 986 363.01 € HT. 

Page 33 sur 58 



ZOOM sur les travaux ... la construction d'une nouvelle station d'epuration a Montarnaud 
pour repondre aux besoins de l'urbanisation 

La station existante commenc;ait a etre sous dirnensionnee vis-a-vis de la croissance dernographique et elle 
etait par ailleurs exposee aux inondations. Le chantier a commence au printemps 2018 et se terminera en 
automne 2019. 
Le cout de l'operation est de l'ordre de 2 570 000€ HT dont 32% du projet est subventionne. 

Fonctionnement de la station : procede biologique par boues activees 
Les effluents sont pretraites dans un degrilleur pour enlever les matieres solides puis l'eau usee est envoyee 
vers un bassin d'aeration ou les bacteries en suspension vont consommer la pollution au maximum. 
Ensuite l'effluent passe par un clarificateur dont le but est de separer les eaux claires traitees en surface 
des boues qui se decantent au fond. Ces boues sont ensuite traitees. 
Les boues sont a Montarnaud et sont envoyees vers des lits plantes de roseaux qui vont servir a dessecher 
les boues et au bout de 5 ans environ elles sont raclees pour etre envoyees en epandage agricole ou en 
compostage. 
Des technologies innovantes ? 
Les process les plus innovants sont des unites de filtrations membranaires. Ce sont des elements filtrants 
de tres faible diametre qui permettent d'obtenir des eaux proches de l'eau potable en fin de traitement. 

__.i;.1- 
• .;i 

r 11 
1 
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3 : Tarification de l'eau et recettes du service 

3.1 Modalites de la tarification et prix de l'eau (D 102.0) 
La facture d'eau comporte obligatoirement une part proportionnelle a la consommation d'eau de l'abonne (part 
variable) et une part independante de la consommation (part fixe : abonnement). A cela s'ajoute la redevance de 
l'Agence de l'Eau Rhone-Mediterranee-Corse pour la partie assainissement. 
Les tarifs applicables au 0 1/01/2018 sont les suivants : 

Pour les 16 communes en Regie 
1 

Au 01/01/2018 Au 01/01/2019 
communautaire Tarif unitaire Tarif unitaire 
Abonnement - part fixe 27€ HT 27€ HT 
Prix au m' 0.7 € HT / m 0.705 € HT /m' 
Taux de TVA* 10% 10% 
Redevance Modernisation des reseaux de 0.155 € / m' 0.155 € / m' 
collecte (Agence de l'eau) 
PRIX TOTAL DE L'EAU-part 1.08 € HT / m' 1.09 € HT / m' 
assainissement en HT 
PRIX TOTAL DE L'EAU-part 1.1 88€ TTC / m' 1.194 € TTC / m' 
assainissement en TTC 

*L' assujettissement a la TVA est obligatoire pour les communes et /es EPC/ de plus de 3 000 habitants et en cas de Delegation de Service Public. 

La deliberatlon fixant les differents tarifs et prestations de services aux abonnes pour l'exercice 2018 a ete 
votee le : 18/12/2017. Y est annexe egalernent le Catalogue des Tarifs 2018 (prestations de service aux 
abonnes). 

3.2 Volumes factures en assainissement 

Les abonnes domestiques et assimiles sont ceux redevables a l'Agence de l'eau au titre de la redevance de la 
Modernisation des reseaux de collecte. 

Volumes factures aux abonnes domestiques et assimiles : Volumes en 2018 (m1) 

16 communes facturees par la regie intercommunale 1 371 589 m 
8 communes facturees par le SMEVH 334 627 m3 

3 communes facturees par la SAUR 265 607 m' 
En annexe, le volume facture detaille par commune. 

3.3 Recettes du service en assainissement 

Type de recettes : Encaissement de la Regie Encaissement et Encaissement et 
communautaire (€ HT) reversement par le reversement par la 

SMEVH SAUR 
(€ HT) 

Vente d'eau aux abonnes 1 080 857.37 
Recettes liees aux travaux (type 379 691.2 325 728.46 176 513.09 € 
Participation Forfaitaire a 
I' Assainissement Collectif) 

3.4 Montant des abandons de creance (P207.0) et des impayes (P257.0) 

Type de recettes : Regie communautaire (€ HT) 
lmpayes 1 68 923.37 
Abandons de creance 1 I 
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4 : Recapitulatif des indicateurs de performance en assainissement 

lndicateurs Descriptifs et de 1 lntitule reglementalre : En 2018: 
Performance reglementalres 

D201.0 Estimation du nombre d'habitants 37 594 
desservis par un reseau d'assainissement (27 communes) 

D202.0 Nombre d'autorisations de deversernent 1 
d'effiuents d'etablissements industriels au 
reseau de collecte des eaux usees 

D203.0 Quantite de boues issues des ouvrages 303.16 tonnes de Matieres 
d'epuration (tMS) Seches evacuees par 7 Step 

D204.0 Prix TTC du service au mJ pour 120m3 1.188€ TTC/m3 

(€/m3) 
P201.1 Taux de desserte par des reseaux de 94% 

collecte d'assainissement 

P202.2B lndice de connaissance et de gestion lndice moyen : 
patrimoniale des reseaux de collecte 44.35 points 
d'assainissement (points) 

P203.3 Conformite de la collecte des effiuents Cf. tableau ci-dessous* 
aux prescriptions definies en application 
du decret 94-469 du 3/06/94 modifie par 
le decret du 02/05/2006 (%) 

P204.3 Conformite des equipements d'epuration Cf. tableau ci-dessous* 
(%) 

P205.3 Conformite de la performance des Cf. tableau ci-dessous* 
ouvrages (%) 

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages 100 % 
d'epuration evacuees selon des filieres 
conformes a la reglementation (%) 

P207.0 Montant des abandons de creance ou des I 
versements a un fond de solidarite (€/m3) 

Tableau des conformites des STEP: 

1 P204.3: 1 
P203.3: conformite des P205.3: Quantite 

conformite de equipements des conformite de la performance moyenne de 
Commune la collecte stations de des ouvrages d'epuration. CBPO en kg 

d'effiuents. traitement des DBOS/j 
eaux usees. 

sans objet 100 % Non conforme selon arrete 
local, conforme selon la 

Aniane directive europeenne 136 
sans objet 100 % Non conforme selon arrete 

local, conforme selon la 
Gignac directive europeenne 270 

sans objet 100 % 100 % 
Le Pouget 69 

sans objet 100 % Non conforme selon arrete 
local, conforme selon la 

Montarnaud directive europeenne 173 
100% 100 % 100 % 

St Andre de Sangonis 159 
sans objet 0 Non conforme selon arrete 

local et selon la directive 
St Pargoire europeenne 69 
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CHAPITRE 4 : ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 
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1 : Presentation et caracteristiques techniques du service 

1.1 Cadre reglementaire et mode de gestion 
L'article L 2224-8 du Code General des Collectivites Territoriales precise que « les communes assurent le 
contr61e des installations d'Assainissement Non Collectif ». 
Ces dispositions issues de la Loi sur l'Eau du 3 Janvier 1992 devaient etre prises avant le 31 Decernbre 2005, par 
la creation d'un Service Public d'Assainissement Autonome (SPANC). 
Le SPANC de la Cornrnunaute de Communes Vallee de l'Herault a ete mis en place en 2007 par la deliberation 
du 18 Decernbre 2006, puis integre au service des eaux au I er janvier 2018. 

Le service est exploite en regie. Etant un service Public a caractere lndustriel et Commercial, cela implique un 
budget annexe equilibre par une redevance en contrepartie d'un service rendu et repondant aux regles 
comptables de la M49. 

1.2 Les missions 
Les missions sont les suivantes : 

La realisation des contr61es de conception : instruction de la filiere, a l'etat de 
projet. 
La realisation des contr61es d'execution : verification des travaux par rapport 
au projet initialement valide et a la reglementation en vigueur. 
La realisation des contr61es de l'existant : premier contr61e realise. 
La realisation des contr61es de bon fonctionnement et de bon entretien : 
verification des installations existantes tous les 8 ans. 
La realisation des contr61es de vente : verification des installations lors de 
cessions immobilieres. 

Existence d'une etude de zonage : D oui, date d'approbation : . . . . . . D non 
Existence d'un reglement de service : 0 oui, date d'approbation : le 1 1/06/2018 D non 
Cette deliberation remplace celle du 15/12/2014. 
Existence d'une CCSPL : oui D non 0 

1.3 Population desservie (D.301.0) 

Est ici consideree comme un habitant desservi toute personne - y compris les residents saisonniers - qui n'est 
pas desservie par un reseau d'assainissement collectif. Le SPANC dessert 4 007 habitants (3 955 en 2017). 

1.54 Territoire desservi 
Le SPANC gere les installations d'assainissement autonome de 28 des communes du territoire, ce qui represente 
1 603 installations reparties de la fa<;on suivante : 

Commune Nombre d'installations Nombre d'installations 
en 2017 en 2018 

Aniane 90 91 
Arboras 10 10 
Argelliers 218 232 
Aumelas 67 67 
Belarga 3 3 

Campagnan 26 27 
Gignac 127 126 

Jonquieres 8 8 
La Boissiere 191 197 
Lagamas 22 20 

Page 38 sur 58 



Le Pouget 53 53 
Montarnaud 147 146 
Montpeyroux 25 25 

Plaissan 16 16 
Popian 2 2 
Pouzols 35 35 

Puechabon 7 6 
Puilacher 112 113 

Saint Andre de Sangonis 104 105 
Saint Bauzille de la Sylve 1 1 
Saint Guilhem le Desert 13 13 

Saint Guiraud 23 22 
Saint Jean de Fos 39 40 

Saint Pargoire 93 95 
Saint Saturnin de Lucian 3 5 
Saint Paul et Valmalle 49 44 

Tressan 95 98 
Vendemian 3 3 
TOTAL 1 582 1 603 

2 : lndicateurs descriptifs et de performance 

2.1 lndice de mise en oeuvre (D302.0) 
L'indice de mise en ceuvre est un indicateur descriptif, qui permet d'apprecier l'etendue des prestations assurees 
par le service. 11 se calcule en faisant la somme des points indiques dans le tableau A et B ci-dessous. Le tableau 
B n'est pris en compte que si le tableau A comptabilise au moins 100 points. 

Valeur Note du Note du 
Caracteristiques (VP.168 a V.Pl74) si oui service en service en 

2017 2018 
• Delimitation des zones d' Assainissement Non Collectif par 

deliberation communautaire (VP. I 68). // en revanche, il existe des 20 0 20 
deliberations par commune. 

• Application d'un reglernent du SPANC approuve par deliberation 20 20 20 
(VP.169) 

• Mise en oeuvre de la verification de conception et d'execution des 30 30 
30 

travaux realises ou rehabilites de moins de 8 ans (VP.170) 

• Mise en ceuvre du diagnostic de bon fonctionnement et de bon 30 30 
30 

entretien des autres installations. 
SOUS TOT AL partie A 100 80 100 

• Existence d'un service capable d'assurer a la demande du 10 0 
0 

proprietaire l'entretien des installations (VP.172) 

• Existence d'un service capable d'assurer a la demande du 0 
proprietaire les travaux de realisation ou de rehabilitation des 20 0 
installations (VP.173) 

• Existence d'un service capable d'assurer le traitement des matieres 10 0 
0 

de vidange (VP.174) 
TOTALA+B 140 80 100 

L'indice de mise en ceuvre de l'Assainissement Non Collectif pour l'annee 2018 est de 100. 
11 est a noter que cet indicateur ne peut etre interprete en terme de « performance » du service car il ne contient 
pas d'informations sur la qualite des prestations assurees. 
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2.1 lndicateur de performance 

2.1.1 Taux de conforrnite des dispositifs (P301.3) 
Cet indicateur a vocation a evaluer la protection du milieu naturel decoulant de la rnaitrise des pollutions 
domestiques. 
Ce taux correspond au ratio suivant : le nombre d'installations controlees conformes ou mises en conforrnite 
depuis la creation du service, rapporte au nombre total d'installations controlees depuis la creation du service. 
Cet indice ne peut etre cakule que si l'indice de mise en ceuvre de l'assainissement non collectif est au moins 
egal a 100. 

Parmi 1 524 installations controlees depuis le debut de la creation du service (2007), 984 ont ete jugees 
conformes ou mises en conforrnite, ce qui indique un taux de conforrnite a 64.6 %. 

2.2.2 Nombre de controles effectues par type : 
Nombre 

T ype de controles effectues : lndicateurs en 2018: 
Nombre d'installations ayant fait l'objet d'une 
verification de l'execution des travaux dans l'annee 
2018 VP.333 23 

Nombre d'installations rehabilitees dans l'annee 2018 DC.331 7 

Nombre d'installations ayant fait l'objet d'un examen 
prealable de la conception dans l'annee 2018 VP.332 35 
Nombre d'installations ayant fait l'objet d'une 
verification du fonctionnement et de l'entretien dans 
l'annee 2018 VP.334 4 

A 69 controles ont ete effectues en 2018. 

3 : Tarification et recettes du service 

3.1 Tarifs 
La deliberation du conseil Communautaire du 17 decembre 2007 a fixe les tarifs suivants, avec une frequence de 
4 ans pour les controles : 

Controle de conception : 100€ 
Controle de bonne execution des travaux : 150€ 
Controle periodique de bon fonctionnement et de bon entretien : 50€/an 
Controle en cas de vente : 1 00€ 
Controle de diagnostique initial : 100€ 

Le Tresor Public a gere le recouvrement de ces redevances pour le compte de la Communaute de Communes 
Vallee de l'Herault. 

Le service des eaux a delibere une nouvelle grille tarifaire, inscrite dans le catalogue des tarifs du service des 
eaux, le 11 juin 2018: 

Controle de conception : 200€ HT 
Controle de realisation : 220€ HT 
Controle de bon fonctionnement : 220€ HT 
Controle de vente : 220€ HT 
Controle de visite (des la seconde visite): 100€ HT. 

La frequence des controles est fixee dorenavant tous les 8 ans a compter du 0 1/01/2019. La regie du service des 
eaux assurera l'encaissement de ces controles a partir de 2019. 

Page 40 sur 58 



3.2 Comptes du service 

Recettes 20 1 8 Depenses 20 18 
Montant Montant 
H.T H.T 

Bon fonctionnement 1 nvestissement 0 
Conception TOTAL 0 

Redevances Realisation Charges a caractere general 415.98 
Diagnostic initial Charges de personnel 78 965.25 
Ventes 0 Fonctionnement Autres charges 3 075.99 
Agence de l'eau 0 Charges exceptionnelles 

Subventions Autres (subv. reversees aux Dotations aux 
proprietaires) 0 amortissements 199 

Autres 
recettes Autres recettes 5 839.33 TOTAL 82 656.22 

TOT AL Recettes S 839.33 TOT AL Depenses 82 6S6.22 
Deficit 76 816,89 € 

Le tresorier de Gignac a comrnunique le 19/02/ 19 aux services de la CCVH, l'etat des titres irrecouvrables du budget 
annexe SPANC d'un montant total de 2 806,44€. Ces sommes n'ont pas pu etre recouvrees rnalgre les procedures 
employees. Les admissions en non-valeurs sont deliberees le 17 juin 2019 pour un montant de 2 806.44€ reparti 
comme suit: 

✓ 50€ en 2018 
✓ 2 656.44€ en 201 7 

✓ 100€ pour 2016. 

4 : Recapitulatif des indicateurs d'assainissement non collectif 

D301.0 Estimation du nombre d'habitants 4 007 
desservis par le SPANC 

D302.0 lndice de mise en ~uvre de 100 
l'assainissement non collectif 

P301.3 Taux de conformite des dispositifs 64.6 % 
d'assainissement non collectif 
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Annexe n° 1 : Rendement net du reseau de distribution - Calcul et detail par commune 

Calcul du rendement net du reseau de distribution ( en %) : 

V +V 
rcndementdu reseau =-6

--
3 * 100 

V,+V2 

Pour pouvoir calculer le rendement, il faut avoir dlstingue les 9 volumes mis en oeuvre dans le cycle de l'eau potable, par source: 

Volume mis en Volume consornme Consommations 
Production (Vl) ~ ~ autorise (V6) ~ cornptabilisees (V7) 

!\ distribution (V4) 
....... m3 

....... m3 ~ ....... m' ....... m3 

/ r'\ ......................... ............................... 
\ 

lmportations (V2) Exportations (V3) Pertes (VS) Consommation sans 

....... m3 ....... m3 ....... m3 ~ comptage estimee (V8) 
....... m3 

~ Volume de service (V9) 
....... m3 

V4=Vl+V2-V3 

VS = V4- V6 

V6 = V7 + VB + V9 
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Volumes par commune pour calculer les rendements nets : 

ST CEYRAS 
SATURNIN Forage 

MONTPEY- Forage De 
5T 5T ROUX (que Carons Rabieux 

LE STANDRE BAUZILLE GUILHEM V1), JONQ- MONTPEY- 5T STJEAN 5T Est (exploitatio 
ANIANE GIGNAC POUGET POUZOLS PUECH- DE DELA LE ARBORAS ARBORAS UIERES LAGAMAS ROUX GUIRAUD DEFOS SATURNIN (F2) n forage 

ABON SANGONIS SYLVE/ DESERT LAGAMAS ST (Drac) (Carons) (Drac) (Drac) (Carons) (Drac) VIUAGE par CCVH 
P0PIAN JEAN DE FOS (Carons) qu'en 2018) 

BARRY (V4) 
F2rai:g Drat 

ml 

RESEAUAEP 
Production 99 326 150 505 
(VI) 336 271 573 514 150 383 48 032 133 197 490 556 83 825 81 294 303 625 7 037 34 937 8 866 150 423 16 294 137 520 20 843 
Regularisatio 
n des 
repartitions 
d'eau inter- 
communes 5,11 822,50 6,44 100,02 367,50 109,40 560,00 
lmportations 
(V2) - achat 
d'eau 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exportations 21 318 150 505 
(V3) - vente 
d'eau 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 0 0 
Volume mis 78 008 
en 
distribution 
(V4) 336 271 573 514 150 383 46 927 133 197 490 556 83 825 81 294 303 625 7 032 35 760 8 860 150 323 16 662 137 411 21 403 

Pertes (VS) 
202 463 60 000 51 289 3 086 96 727 177 645 15 430 57 794 1 063 6 384 22 60 081 724 42 953 3 137 

Volume 
consomrne 133 808 430 912 99 094 43 841 36 470 312 911 68 395 23 500 0 5 969 29 376 8 838 90 242 15 938 94 458 18 266 
autorise (V6) 

Volume 
releve (V7) .ill...8Qll .Hll...118 98 344 il.11.l l.2...51.Q 285..1l!3. (,6_fil 2QJ)QQ_ - 5 869 29 226 8 778 89 942 15 788 2tl5.8. 18 066 
Consommati 
on sans 
cornptage 
estimee (V8) 3000 28 676 500 1 000 6 660 24 528 1 000 3 000 50 100 40 100 100 100 100 
Volume du 61 
service (V9) 1000 798 250 1 500 300 3 000 1 000 500 50 50 20 200 50 200 100 
Rendement 
Net (%) 39,8 75,1 65,9 91,3 27,4 63,8 81,6 28,9 84,8 84,1 99,7 60,0 97,8 68,7 87,6 
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Annexe n° 2 : lndice de connaissance et de gestion patrimoniale - reseau d'eau potable 

PI0J.2B INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE - CCVH exercice 2018 
1 

ST SATURNIN, MQNTPEYRQUX 

GIGNAC LE POUGET PO!JZQLS PUECHABON STANDREDE POPIAN1tST STG!JILHEM STGUIRAUD, ARBQRAS 
Source : Puits BAL!ZILLE LE DESERT IONQUIERES, LAGAMAS, ST IP reponse a ANIANE Source : Combe Source: Source: SANGQNIS Laumede, DELASYLVE Source ABADES IEAN DE FQS 

PI0J.2B ndiquer Source : St Rome Salinia'e Milieu et Foragedu Labicle Source: nappe alluviale Sourcedu du Boutdu Forage Source: 
Ouest Herault stade F99 Fromfroicle Le Pont Pesquier Monde Carons Puits nappe du 

Est (F2) Drac 

valeun polnts valeun polnts valeun polnts valeun polnts valeun polnts valeun polnts valeurs polnts valeu polnts valeurs points valeur points rs s 

VP236 oui ou non OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 
VP237 oui ou non OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 
Partie A 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 

VP238 oui ou non OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 
VP239 % OUI 14 (1) OUI 15 OUI 14 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 
VP240 oui ou non OUI OUI NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 
VP241 % NON 0 (2) 10 OUI 11 OUI 14 NON 0 OUI 10 OUI 15 NON 0 OUI 13 OUI 15 
Partie B 14 25 25 29 15 25 30 15 28 30 

A+B 29 40 40 44 30 40 45 30 43 45 

VP242 oui ou non OUI / OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 
VP243 oui ou non NON / NON 0 NON 0 NON 0 NON / NON 0 NON 0 NON / NON 0 NON 0 
VP244 oui ou non OUI / OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 
VP245 oui ou non NON / NON 0 NON 0 NON 0 NON / NON 0 NON 0 NON / NON 0 NON 0 
VP246 oui ou non OUI / OUI 10 NON 0 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 
VP247 oui ou non OUI / OUI 10 NON 0 NON 0 NON / NON 0 OUI 10 NON / OUI 10 OUI 10 
VP248 oui ou non OUI / OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 OUI / OUI 10 OUI 10 
VP249 oui ou non NON / NON 0 OUI 5 NON 0 NON / NON 0 NON 0 NON / NON 0 NON 0 
Partie C 0 50 35 40 0 40 50 0 50 50 
A+B+C 29 90 75 84 30 80 95 30 93 95 
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1. Definitions des Valeurs de Performance (VP) : 
VP236: Existence d'un plan des reseaux mentionnant la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, reservoir) et des 
dispositifs de mesures. 
VP237 : Existence et mise en ceuvre d'une procedure de mise a jour, au moins chaque annee, du plan des reseaux pour les extensions, rehabilitations et renouvellements de reseaux 
(en l'absence de travaux, la mise a jour est consideree comme effectuee). 
VP238: Existence d'un inventaire des reseaux avec mention, pour tous les troncons representes sur le plan, du lineaire, de la categorie de l'ouvrage et de la precision des 
informations cartographiques. 
VP.239 : Pourcentage du lineaire de reseau pour lequel l'inventaire des reseaux mentionne les materiaux et diametres. 
VP.240 : lntegration, dans la procedure de mise a jour des plans, des informations de l'inventaire des reseaux (pour chaque tron<;on : lineaire, diametre, materiau, date ou periode de 
pose, categorie d'ouvrage, precision cartographique) <1> 
VP.241 : Pourcentage du lineaire de reseau pour lequel l'inventaire des reseaux mentionne la date ou la periode de pose <2> 

VP.242 : Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, PI, ... ) et des servitudes de reseaux sur le plan des reseaux. 
VP.243 : lnventaire mis a jour, au moins chaque annee, des pompes et equipements electromecaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de 
modifications, la mise a jour est consideree comme effectuee). 
VP.244 : Localisation des branchements sur le plan des reseaux <3> 

VP.245 : Pour chaque branchement, caracteristiques du ou des compteurs d'eau incluant la reference du carnet metrologique et la date de pose du compteur <3> 

VP.246 : ldentification des secteurs de recherches de pertes d'eau par les reseaux, date et nature des reparations effectuees. 
VP.247 : Localisation a jour des autres interventions sur le reseau (reparations, purges, travaux de renouvellement, etc.). 
VP.248 : Existence et mise en reuvre d'un programme pluriannuel de renouvellement des canalisations (programme detaille assorti d'un estimatif portant sur au moins 3 ans). 
VP.249 : Existence et mise en reuvre d'une modelisation des reseaux sur au moins la moitie du lineaire de reseaux. 

2. Mode de calcul de l'indice de connaissance et de gestion patrimoniale des reseaux d'eau potable : 
11 a evolue en 2013 (indice modifie par arrete du 2 decembre 2013). De nouvelles modalites de calcul ayant ete definies, les valeurs d'indice affichees a partir de l'exercice 2013 ne 
doivent pas etre comparees a celles des exercices precedents. 
L'obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est necessaire pour considerer que le service dispose du descriptif detaille des ouvrages de distribution d'eau potable 
mentionne a l'article D 2224-5-1 du code general des collectivites territoriales. 
La valeur de cet indice varie entre O et 120 ( ou O et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 
La valeur de l'indice est obtenue en faisant la somme des points indiques dans les parties A, B et C decrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

Les 30 points d'inventaire des reseaux (partie B) ne sont comptabilises que si les 15 points des plans de reseaux (partie A) sont acquis. 
Les 75 points des autres elements de connaissance et de gestion des reseaux (partie C) ne sont comptabilises que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des reseaux 

et inventaire des reseaux (parties A + B) sont acquis. 
( I) f'existence de /'inventaire et d'une procedure de mise a jour ainsi qu'une connaissance minimum de 50 % des materiaux et diametres sont requis pour obtenir les I 0 premiers points. Si la 
connaissance des materiaux et diametres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplementaires sont respectivement de I, 2, 3, 4 et 5 
(2) f'existence de /'inventaire ainsi qu'une connaissance minimum de 50 % des periodes de pose sont requis pour obtenir les I 0 premiers points. 
Si la connaissance des periodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 9 5%, les points supplementaires sont respectivement de I, 2, 3, 4 et 5 
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Annexe n° 3 : lndice l.lneaire de Consommation, lndice l.ineaire des Volumes non comptes (P 105.3), lndice l.ineaire de pertes en reseau (P 106.3) 

St Bauzille 
Aniane Gignac Le Pouzols Puechabon StAndr6de dela StGuilhem Arbons Jonquieres Lagarnas Montpeyroux St Stjean de StSatumin 

Pouget Sangonis Sylve, le Desert Guiraud Fos de Lucian 
Popian 

m3/jour/km 
lndice l.ineaire 
de 
Consommation 
(ILC) 35,4 17,3 11,6 13,9 8,2 16,64 24,7 9,92 9,1 14,6 0,6 13,6 5,9 16,8 3,2 
lndice l.ineaire 
des volumes non 
cornptes 
(ILVNC) 54,6 9,4 6,1 1,8 23,4 10,91 6,3 25,88 1,78 3,3 0,0 9,1 0,3 7,7 0,6 
lndice l.ineaire 
de Perte (ILP) 53,5 5,7 6,0 1,0 21,9 9,44 5,6 24,40 1,63 3,2 0,0 9,0 0,3 7,6 0,6 

Mode de calcul : 

1) ILC : volumes consornmes autorises + volumes exportes journaliers par km de reseau hors branchement 

2) ILVNC: 

3) ILP: 

V4 -V1 indice lineairedes volurnesnon cornptes 
365 * lineaire du reseau de desserte en km 

indicelineairedes pertesen reseau = V4 -V6 

365 * lineairedu reseau de desserteen km 
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Annexe n° 4 : Tableau detaille des travaux engages en eau potable par commune 

Eau Potable • Type de travaux March6 ant6rieur Montant des Montant financier des 
Commune subventions en travaux engages sur enpps en 2018 au 01/01/2018 2018 (€ HT) l'exercice 2018 

(€ HT) 
Securisation de la ressource avec 2 forages supplernentaires pour 

marche travaux alimenter Gignac et Aniane. 
demarre en 2018 

Gignac Combe Saliniere Forages 2017-2018 (notification juillet) 349 500 

Problernatique de ressource en eau potable de la commune 
Raccordement oep d'Anione/Gignoc d'Aniane. 

lnterconnexion en eau potable de la commune de Gignac a la 
Aniane commune d'Aniane avec la pose de 4,5 km de reseau, 366 240 645 889 

reprise marche 
Rehabilitation du reseau aep effectue par la Renouvellement du reseau aep avec la suppression des 

Aniane commune branchements plombs. Faible rendement sur reseau aep. 52 000 442 036 

Recherche en eau secteur Anione reprise convention Recherche en eau sur le secteur d'Aniane : etude sur le forage des 
Aniane Mattes et prospective sur le secteur. 

Mise en reuvre d'actions d'animation et de sensibilisation visant a 
Coptages Prioritoires : puits de reprise + relance reduire le risque de pollution diffuse sur l'aire d'alimentation du 

Le Pouget l'Aumede convention captage du puits et du forage de l'Aumede. 

Regularisation administrative du puits de l'Aumede : DUP pour 
autorisation de prelevement, derivation des eaux et instauration 

Declorotion d'Utilite Publique des perimetres de protection, autorisation de traitement et 
Le Pouget (DUP) du puits de /'Aumede distribution. 20 093 

reprise morche de 
St Bauzille-de- Creotion d'un reseou d'eou potoble l'oncien Syndicot Creation d'un surpresseur en eau potable : 

la-Sylve surpresse Aigue travaux en coordination avec les travaux de voirie de la commune. 130 250 
Gignac Renouvellement des reseaux humides du centre historique de 

Trovoux de renouvellement des Gignac. Remplacement de conduites eaux et assainissement. 

reseoux humides - Tronche 2 32 025 1 557 602 
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Problernes de qualites et de manque d'eau au niveau de la 
commune de St Saturnin dans les annees 2000. 

lnterconnexion en eou potoble des Realisation d'une interconnexion en eau potable entre le site du 
St Saturnin et sites du DRAC (Montpeyroux) et DRAC et de CARONS avec possibilite d'alimenter en secours une 
Montpeyroux CARONS (Soint Soturnin de Lucion) partie de Montpeyroux par le site du Carons. 78 480 

Scherna Directeur lntercommunal en eau potable, assainissement et 
Schemos directeurs pluvial : actualisation des schernas, prospective interconnexion et 

lntercommunal intercommunoux recherche en eau, Plan Pluriannuel d'lnvestissement (PPI). 38 000 19 062 

Le Pouget Schemo directeur communol 15 554 

St-Guilhem-le- reprise morche de 
Desert Schemo directeur communol lo commune 10 500 

Reprise du morche 
Pic Baudille effectue por l'ex 

(8 communes) Schemos Directeurs (SD) Syndicot SD des 8 communes de l'ex syndicat du Pic Baudille. 0,00 

St Saturnin Recherche d'eou Convention de delegation de la maitrise d'ouvrage au departement. 41 688 0,00 

Convention de delegation de la maitrise d'ouvrage au departement 
Arboras Recherche d'eou : contrat signe depuis 2016 avec le departement. 0,00 

Declorotion d'Utilite Publique : 
octuolisotion du dossier C de 

"troitement" pour l'interconnexion 
d'eou potoble entre Gignoc et 

Aniane/Gignac Anione 600 

Renouvellement des reseoux, rue de Renouvellement des reseaux en coordination avec les travaux de 
Jonquieres lo Meule et rue du Commerce voirie 156 935 

Renouvellement du reseou d'eou 
Argelliers potoble 

Mise en conformite des forages, des PPI et reduction des risques de 
La Boissiere Mise en conformite des foroges pollution dans les perimetres. 42 286 
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Annexe n° 5 Facture type de l 20m3 

~:EE DE L'HERAULT 
COMMUNAUTt Df COMMUNES 

Service des eaux 

TITULAIRE DU CONTRAT 
Nom et Prenom ou Ralson Soclale : 
COMMUNAUTE DES COMMUNES 

Adresse desservie : 
CH DE L ECOSITE 
341SO GIGNAC 

GESTION DE VOTRE COMPTE ABONNE 

0 Acrueil du public du luncl au vendredi au 65, place Pierre Mendes France 34150 
Gignac de 10h a 18h (et 19h les lundis et 
mercredis) 
Pour tout rensetgnement 
et urgences : 04 67 57 36 26 

@ Agence en ligne: 
servi cedeseaux. cc-vallee­ 
herault.fr 
OU nous &crlre : 
Rl:'GIE SERVICE DES EAUX VALLl:'E 
DE L'Hl:'RAULT 
2 PARC D ACTIVITES DE CAMALCE 
BP15 
341SO GIGNAC 

dientele.servicedeseaux@cc-vallee­ 
herault.fr 

REFERENCE POINT DE UVRAISON (PDL) 

1140159 
Agence en ligne: servicedeseaux.cc-vallee-herault.fr 

ldenlifiant: DERBEL 

COMMUNAUTE DES COMMUNES 
SIEGE 
PARC D ACTIVITE DE CAMALCE 
34150 GIGNAC 

VOTRE FACTURE DU 14/11/2018 
N° 201815903 
Periode de facturation du 01/01/2018 au 14/11/2018 

■ DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE 
■ COLLECTE ETTRAITEMENT DES EAUX USEES 
■ ORGANISMES PUBLICS 

Total facture TTC 

Montant TTC a regler avant le 14/12/2018 
VOTRE PROCHAJNE FACTURE: JUILLET 2018 
Prochalne releve prilvue: 2eme quinzaine dilcembre 2018 

oetatls au verso 

120m3 

200,87 € 
122,10€ 
67,30€ 

390,27€ 

390,27 € 

Les moyens de palement mls a votre dlsposltlon pour le rilglement de votre facture : 

✓ Le Tltre lnterbancaire de Palement : 
Oatez et slgnez le TIP, sans en modifier le mon tanl Joignez un rele~ d'identJte bancalre, postal ou de calsse d'ep8'gne sl cela est 
demanc:M- sur le TIP ou sa vos ooordonnffl bancalres ont chan9'. Envoyez le IOUt, sans autre courrier, en utihsant J'enveloppe retour tt 
l'a<i"esse qul figure sur te TIP. N'oubliez pas d"affranct11r votre oourrier. 

✓ Le palement par chl!que : 
Si vous souhaitez ut1liser ce mode de reglement, vous devez libeller votre c:h6que i!I rOf'O'e de rl!gle se!'Vlce des eaux vatl6es de l'H6rault. 
jolndre obhgatoirement le volet TIP, sans le slgner, ragrafer, nl le coller et envoyez le touten utitlsant l'enveloppe retour ~ rackesse QUl 
ftgure sur le TIP. N'oubUez pas d"affranc:hlr votre oourner. 

✓ En espl!ce: 
Vous pouvez aussi payer en espece en vous rendant tt l'accuei du service des eaux de 1a Va116e de l'HeralJt avec la presente facb.Jre. 

✓ La mensuallsatlon : 
Cette formule de palement pennet d'etaler vos rbglements sur l'ann6e. 1 vous sufftt de vous adresser au servlce des eaux de 1a Vall6e de 
l'He!'ault, muni d'un releve d'1dentill! bancaire ou postal, aftn d'lltabli' le contrat de mensuaisatlon ou de vous connecter sur ragence en 
ligne. 

✓ Le prell!vement automatlque : 
Pour benllfiaer de ce service, il vous suff1t de foumlr un releW d'identill! banca1re ou postal et de rempli' une aulOrlsadon de prel~vement. 
doOJment dlsponlble aupres du serv1ce des eaux de ta Val6e de l'Herault ou de vous cornecter sur le sHe de l'agence en llgne. 

✓ Le palement en llgne sur un espace prlve et securlse : 
Connectez-vous 7Jf7 et 24h/24 sur l'agen ce en tlgne : servicedeseaux.oc-valee...t,eraullfr 

rM:1ndadtjlttle'lffllm1SEl'Aponcw.1tl:tn(lli,i1r11cti)fmulJft'dc-mx,dx.,ousaion!lt'ik'cteJndrr 
1 itlll()t 'tr dti; IIISl'tla l(MI S i \Ol fl" b.vlqllt' pout d~rt \(Wt C(NlljMt, tl \Olfl" blrlq llt i dtb,l tt IOUt 
1 QJIIIJMt C'()llf()fl'IIL'nrnl :IUJ.. kljlNCl:1()115 du m:anci:r. ,·Olls t,mtfldn. d11 d,oi1d0hn:- rt'IIC)(lllr!i par 
\Offt' b;lnqut 5don lc, conct.ions dn:11q d1115 b con,mdon q11t \OIIS:lln. ,-SL't :utt dlt.. Unt 

1 denuridtdtterooJllr.scnirn1doil tltl' pt~ruttd1115Jt5 85tflUllncs511/l,in1 bdatdtdtbadt \Olfl' 
1 conpe: poll f llfl ~le,m1m1 :autoftSC. VCli d,ol 15 ((IIKfflUIU k' ptt!i nll Nnda SOII I "Jll"lllt$ d1ns Qfl 

1 t~;;~~~;:~~-1~'.ll:~~ ::::d~o;;~~. S£PA poncmd \'oin jlpi11un mll 
1 auorls■lon pour diblta, i ricr:piloa, \IOln C(lmp!t po,.- lr: mon 1an1 l11dlqllt. 

1 
1 foATE et LIEU SIGNATU~ 

L J 
Jolnd're un relev6 cfidenUt6 bancalre 

COMMUNAlJTE DES COMMUNES 
PARC D ACTIVITE DE CAMALCE SIEGE 
34150GIGNAC 

llPSEPA 
~e~~'~"t3~~rs&;12•6~andat: TIPSEPA0340120020000000020181590318 
Rererence : 201815903 Mlontent : 390,27 E 
Creancier: Rl:'GIE SERVlCE DES EAUX VALLl:'E DE L'Hl:'RAULT 

CENTRE D ENCAISSEMENT DES FINANCES 
PUBLIQUES 

59885 LILLE CEDEX 9 

* 

002110500188 C0MMUNAUTE DES C0M 

941144000186 56010000002018159030340124993706 39027 
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COMMUNAUTE DES COMMUNES -CH DE L ECOSITE 34150 GIGNAC 

COMPTEUR ANCIEN INDEX NOUVEL .. DEX 
1<8151714 Releve le 26/12/2017: 2211 Releve le 14/1112018 : 2331 

CON80MIIA110t£....J 
120m' 

Total : 120m' 

!voTRE FACTURE tEAllilE 
Periode 
tactures 

Quantite ou 
volume en m3 

Prix unitaire 
EHT 

1·:r11;11:1111r·1t■·t11tu■a·1t•1:11 
Abonnement eau 
Consorrmation eau 

lrl·Jll¥il!:all;t-Ul#?l#;if•Jfiti'f:11M3¥ 
01/01/2018-31/12/2018 
01/01/2018-14/11/2018 

365 
120 

0.15342 
1.12000 

Montant Taux Montant 
EHT TVA ETTC 
190,40 200,87 
56,00 5,5% 

134,40 5,5 .. 

111 00 122,10 
Abonnement assainissement 
Consorrmation essenissement 

f•J;Jd·i:IM&lf14'J:lllf 
Redevance prl!l~vement 
Redevanoe Lutte contre la polkJtion 
Redevanoe modemisation des rE!seaux de cdlecte 

01/01/2018-J 1/12/2018 
01/01/2018-14/11/2018 

365 
120 

0.07397 
0.70000 

27,00 10,0"' ----------------- ------------------------- -------------------- 
84,00 10,0 .. 

6300 67,30 

Evolution de votre consommation 
173 m' 

01/01/2018-14/11/2018 
01/01/2018-14/11/2018 
01/01/2018-14/11/2018 

Montant facture 
Prix aulrtre O 00325€ TTC 

2015 2016 2017 2018 

lndex: ■releve 
Oestime 

Montant a payer en € TTC 390,27 

DISTRIBUTION DE L'EAU 
IOOUIINIIHCallsfil(M 

engag6s pour 1a ges tio, de l'eau pot.at:te (enltelen des 
lnstallallons, des r6s1aux, des comptet.1rs. reltve 
lacturation) Cette partie est factur&e kldep&ndanment 
<lJ noni>fe de mJ consorrrn• 

ceue pa,lie 
Mtproporbomele a la oonsommalion d'uu cairulM en 
loncUon du rel•v• du cornpteur d'eau elfectu• pa, 
rexpl(Mtanl EI• permet de couvrir kK travau• sur 11!1 ....... 

EAUX USEES 

Votre budget 

120 
120 
120 

0.08000 
0.29000 
0.15500 

® Pnx du m3 TTC hors abonnement 
au 14/11/2018: 
2,51 € (solt 0,00251 € par lltre) 

ICOU 1;1'611!1& 
coOts PIJ165 engaglki pour la gestion de ras&.,issemant 

ele esl cMOJ1'6 seton 
l1nde• w cornpteur d'eau potabM et partidpe au• travaux 
sur kts rMeaux et I• lnfrastructuru 

ORGANISMES PUBLICS 

TVA 
TVA 

Total 

5,5% 
10,0% 

ce& trols redevance& sont 
recouvr&es par la Cornmunautil de communes VallM 
de l'Ht!N'aull pour le cornpte de l'Ag,enoe de l'Eau qul 
~flnll la politique g41fl41fal• en mali6te de qualltil de ...... 
L'Agflnoe de rEau aide- financlllffiment le& OOlec:IMtk a 
rulser lfllNi travau• d'as&airissement et de dApolutim 
des eaux us6es ak'tsl que 1a protectims des ressouoes 

9,60 

34,80 
18,60 

HT 
234,80 
129,60 

364,40 

5,5% 
5,5% 

10,0"' 

TVA 
12,91 
12,96 

25,87 

TTC 

390,27 

TVA 
1H taux mduils { 1), s·appllq uent a l'ensemble 

d&s corrposants de la lacture 
-55%pourl'eaupo(able 
• 10%p;>url'assa.inl&semenlcoU11cilf 
(1) appication des laux en vigelJ', se ,eporter au <Mlal 
delafacltxe 
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Annexe n° 6: Yolumes factures aux abonnes en eau potable (declares a l'Agence de l'eau) 

Commune 

1 

Volumes factures aux abonnes selon leur 

1 

Facturation effectuee par : 
consommation - eau potable 2018 (m3) 

Aniane 242 341 
Arboras 5 869 
Gignac 446 976 
[onquieres 29 226 
Lagamas 8 778 
Montpeyroux 89 942 
Popian 19 004 
Le Pouget 131 028 
Pouzols 41 192 Regie communautaire (service des eaux de la 
Puechabon 29 515 Cornmunaute de communes Vallee de l'Herault) 
St Andre de Sangonis 286 173 
St Bauzille de la Sylve 45 894 
St Guilhem le Desert 20 245 
St Guiraud 16 667 
St Jean de Fos 90 897 
St Saturnin de Lucian 18 066 
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Annexe n° 7 : lndice de connaissance et de gestion patrimoniale - reseau d'assainissement 

GIGNAC LE POUGET 
POPIANm;ST ST GUILHEM LE POUZQLS PUECHABQN STANDREDE BAUZILLEDE IP reponse a ANIANE Source : Combe Source : Pults DESERT Source : Forap du Source : Lablde SANGQNIS LASYLVE PI0J.2B indiquer Sallnlire Mllleu et LaumMe, nappe Source du Bout du stadeF99 Frontrrolde Source : Le Pont Sourcedu Ouest alluvlale H6rault Pesquler Monde 

valeun I polnts valeun I polnts valeun I polnts valeun I polnts valeun I polnts valeurs 1 polnts valeurs I polnts valeun I polnts 

VP250 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP251 OUI ou NON OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 

Total A 15 15 15 15 15 15 15 15 

VP252 OUI ou NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

VP254 OUI ou NON OUI 15 OUI 15 OUI 13 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 14 

VP253 % 99,8 96,1 87,1 100 100 99,7 99,4 92,7 

VP255 % 71 12 36,7 0 34,8 0 31,2 0 0 0 7,9 0 1,9 0 0 0 

Total B 27 15 13 15 15 15 15 14 

Total A+B 42 30 28 30 30 30 30 29 

VP256 % 86,7 13 67,3 11 70,9 12 59,1 10 84,9 13 73,8 12 65 11 59,1 10 

VP257 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP258 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP259 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP260 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP261 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP262 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

Total C 33 

Total (A+B) + C 75 30 28 30 30 30 30 29 
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reponse a STSATURNIN MONTPEYROUX 
IP PI03.2B Forage Carons Est STGUIRAUD IONQUIERES Source : Puits ARBORAS LAGAMAS ST IEAN DE FOS indiquer (F2) nappe du Drac 

valeurs 1 points valeurs I points valeurs 1 points valeurs I points valeurs 1 points valeurs I points valeurs 1 points 

1 

VP250 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP251 OUI ou NON OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 

Total A 15 15 15 15 15 15 15 

1 

VP252 OUI ou NON OUI 

VP254 OUI ou NON OUI 

VP253 % 100 

15 

OUI 

OUI 

100 

15 

OUI OUI 

OUI 15 OUI 

100 89,7 

13 
OUI 

OUI 

95,4 

15 

OUI 

OUI 

98,1 

15 

OUI 

OUI 

91,7 

15 

VP255 % 100 15 100 15 90 14 7 0 94,1 14 59,8 10 18,8 0 

Total B 30 30 29 13 29 25 15 

Total A+B 45 45 44 28 44 40 30 

1 

VP256 % 100 15 78,6 12 71,4 12 74,4 12 91,4 14 74,3 12 57,4 10 

VP257 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP258 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP259 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP260 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP261 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP262 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

Total C 35 32 32 34 32 

Total (A+B) + C 80 77 76 28 78 72 30 1 
Page 54 sur 58 



IP PI03.2B reponse a ST BELARGA AUMELAS PLAISSAN PUILACHER CAMPAGNAN TRESSAN VENDEMIAN indiquer PARGOIRE 

valeurs points valeurs points valeurs points valeurs points valeurs points valeurs points valeurs points valeurs points 

VP250 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP251 OUI ou NON OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 

Total A 15 15 15 15 15 15 15 15 

VP252 OUI ou NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

VP254 OUI ou NON OUI 15 OUI 10 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 OUI 15 

VP253 % 96,4 7,9 93,9 100 100 89,8 100 100 

VP255 % 22,63 0 91,5 14 100 15 73,6 12 100 15 98,7 15 100 15 74,5 12 

Total B 15 24 30 27 30 30 30 27 

Total A+B 30 39 45 42 45 45 45 42 

VP256 % 65,57 11 50,5 10 56,7 10 62,1 11 73,8 12 72,9 12 52 10 68 11 

VP257 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP258 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP259 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP260 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

VP261 OUI ou NON OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 OUI 10 

VP262 OUI ou NON NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 NON 0 

Total C 30 31 32 32 30 31 

Total (A+B) + C 30 39 75 73 77 77 75 73 
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Annexe n° 8 : Tableau detaille des travaux engages en assainissement par commune 

Assalnlssement - Type March6 ant6rieur au Montant des Montant financier 
Commune de travaux enpps en 01/01/2018 subventions en des travaux engages 

2018 2018 (en €) en 2018 
(€ HT) 

Rehabilitation du reseau reprise marche effectue 
assainissement par la commune Renouvellement du reseau aep avec la suppression des branchements 

plombs et du reseau eu. Mauvais etat general du reseau 
Aniane d'assainissement. 52 001 110 001 

Station d'epuration 7 500 
reprise marche, signe 

EH 
anterieurement par la 

Construction d'une nouvelle station d'epuration avec augmentation de 
Montarnaud 

commune. 
capacite d'equivalent habitant pour les besoins lies a l'urbanisation. 1 000 000 

reprise marche, signe Etude en 2018 avec le Cabinet Merlin. 
Capacite 545 Eh sous dimensionnee avec lagunage naturel : 3 lagunes anterieurement par la 
mises en demeure de la DDTM pour construire une nouvelle STEP. commune. 
Charge actuelle 1 100 Eh. 17 068 

Yendemian Station d'epuration lnondabilite par le Ruisseau de la Rouviege. 

Mauvais etat du reseau EU avec presence de defauts provoquant des 
Renouvellement du reprise marche par defaillances et des desordres sur le domaine public. 

reseau assainissement l'ancien Syndicat des lntervention du service d'exploitation pour la realisation de curages 
St Jean de Fos de la commune Eaux du Pic Baudille preventifs et curatifs. 56 371 14 923 

Renouvellement du Renouvellement du reseau d'assainissement avec depose du reseau 
Popian reseau assainissement existant. 152 893 

Travaux de 
renouvellement des 
reseaux humides - Renouvellement des reseaux humides du centre historique de Gignac. 

Gignac Tranche 2 Remplacement de conduites eau et eaux usees. 32 025 1 557 602 
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lnterconnexion en eou Problernes de qualites et de manque d'eau au niveau de la commune 
potoble des sites du de Saint Saturnin dans les annees 2000 

DRAC (Montpeyroux) Realisation d'un interconnexion en eau potable entre le site du 
St Saturnin et et CARONS (Soint DRAC et de CARONS avec possibilite d'alimenter en secours une 
Montpeyroux Soturnin de Lucion) partie de Montpeyroux par le site de Carons 78 480 

Renouvellement des 
reseoux, rue de lo 
Meule et rue du Renouvellement des reseaux en coordination avec les travaux de 

[onquieres Commerce voirie. 156 935 
reprise morche de 

moitrise d'ceuvre, signe 
anterieurement avec lo 

Lagamas Stotion d'epurotion commune. Redaction du projet et du dossier de consultation. 11 924 25 962 

reprise morche, signe 
anterieurement por lo 
commune uniquement 

pour lo moitrise 
d'ceuvre. CCVH a lonce 
un morche Trovoux Ancienne STEP vetuste et sous-dimensionnee ( 100 Eh). Nouvelle STEP 

Aumelas Cabrials Stotion d'epurotion (notifie en novembre) en filtre plante de roseaux (230 Eh). 67 149 345 622 

reprise morche, signe 
anterieurement por lo 
commune uniquement 

pour lo moitrise Etude pour la construction d'une nouvelle station (phase ADP en 
Saint Pargoire Stotion d'epurotion d'ceuvre. 2018). 64 000 

Renouvellement du reseau d'assainissement Place Salengro travaux 
Saint Pargoire Trovoux ossoinissement inities par la commune suite aux intemperies. 139 276 

Saint Andre-de- Travaux initie par la commune de mise en conformite du poste de 
Sangonis Trovoux ossoinissement refoulement d'eaux usees de Carabotte. 

Travaux initie par le SIVU Belarga-Campagnan de mise en conformite 
Belarga Trovoux ossoinissement de la conduite de refoulement des eaux usees a Belarga. 21 093 

Reprise morche, signe 
Demolition botiment anterieurement por lo Suite a la construction de la nouvelle station d'epuration, demolition 

La Boissiere stotion d'epurotion commune. du batiment ancien, deplacement d'une cuve et armoire PR. 38 220 

Schema Directeur lntercommunal en eau potable, assainissement et 
Schemos directeurs pluvial : actualisation des schemas, prospective interconnexion et 

intercommunal intercommunoux recherche en eau, Plan Pluriannuel d'lnvestissement (PPI). 
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Annexe n° 9 : Yolumes factures aux abonnes en assainissement (declares a l'Agence de l'eau) 

Commune l Volumes factures aux abonnes selon leur l Facturation effectuee par : 
consommation - assainissement 2018 (ml) 

Aniane 237717 
Arboras 4 910 
Gignac 384 660 
[onquieres 25 034 
Lagamas 6 337 
Montpeyroux 72 521 
Popian 17 911 
Le Pouget 123 097 Regie communautaire (service des eaux de la 
Pouzols 36 820 Cornmunaute de communes Vallee de l'Herault) 
Puechabon 27 462 
St Andre de Sangonis 264 352 
St Bauzille de la Sylve 42 528 
St Guilhem le Desert 17 533 
St Guiraud 13 214 
St Jean de Fos 84 131 
St Saturnin de Lucian 13 362 
Aumelas 19 458 
Belarga 29 362 
Campagnan 32 621 
Vendemian 53 469 
St Pargoire 100 411 Syndicat Mixte des Eaux de la Vallee de l'Herault (SMEVH) 

Puilacher 17 113 
Tressan 22 523 
Plaissan 59 570 
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